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 Le document d’orientations
Résumé des enjeux issus du diagnostic

Le diagnostic du PLH, présenté en comité de pilotage le 2 décembre 2011, a mis en évidence une série d’enjeux partagés par les trois villes :

· Une politique de l’habitat pour contribuer à développer un cadre de vie de qualité, pour prévenir et réduire les fractures urbaines et sociales, pour rechercher un équilibre habitat/emploi
· Répondre aux besoins de logement dans le contexte d’un marché tendu et produire les segments manquants à l’échelle de chaque commune pour mieux assurer les parcours résidentiels, notamment en facilitant la mobilité dans le parc social (produire une offre locative sociale équilibrée, produire une offre intermédiaire et encourager la primo accession)

· Accompagner le renouvellement urbain, appuyer la réhabilitation du parc social et du parc privé, en particulier concernant l’amélioration de la performance énergétique et la lutte contre l’habitat insalubre
· Développer des stratégies de réponses aux besoins spécifiques : adapter le parc de logements au vieillissement et au handicap, faciliter l’accès au logement des jeunes en insertion professionnelle et des étudiants, adapter l’offre d’hébergement aux besoins du territoire, répondre aux obligations d’accueil des gens du voyage 
· Développer le partenariat, l’information, la coordination des acteurs et les outils d’observation et de suivi de mise en œuvre du PLH
La déclinaison des enjeux en axes stratégiques

Ces enjeux ont permis d’identifier 4 axes stratégiques prioritaires. Les fiches actions seront déclinées pour chaque axe.

· Axe 1 – Produire une offre de logement permettant de répondre aux besoins et d’assurer les parcours résidentiels 

· Axe 2 – Améliorer la qualité résidentielle et la gestion des parcs public et privé 

· Axe 3 – Répondre aux besoins des différents publics 

· Axe 4 – Mettre en place une gouvernance et les outils d’observation communautaire pour le suivi et l’animation du PLH 

Un objectif de programmation de logements qui s’inscrit dans une stratégie de développement local des communes et répondant aux enjeux du Grand Paris 

La programmation de logements retenue par les trois communes repose sur les principes suivants :

· Un PLH qui doit s’inscrire dans le cadre d’un projet de territoire, à l’échelle du SIEP avec un objectif de production de 1969 logements lissé par an en moyenne soit un rythme très supérieur à celui enregistré ces dernières années (Sitadel : en moyenne 753 logements construits entre 1999 et 2011 : 273 pour Rueil, 192 pour Suresnes et 287 pour Nanterre)
· Un rythme de production qui s’accélère sur la période du PLH : entre 2014 et 2015, 1460 logements devraient être produits en moyenne par an au regard des opérations d’ores et déjà identifiées. A partir de 2016, moment à partir duquel les engagements pris par les trois villes pourront être suivis d’effets, la production s’établira en moyenne pour les opérations actuellement identifiées hors diffus à 2 224 logements construits par an 

· Ce rythme de production sera augmenté par les opérations en diffus non encore identifiables (ou en cours d’identification). En tenant compte de ces opérations en diffus, au global, la production envisagée permettra de répondre aux objectifs fixés dans le cadre la Territorialisation des Objectifs de Logement du Grand Paris qui propose un objectif 2500 logements par an à répartir entre les trois communes de la CAMV et la commune de la Garenne-Colombes (dans l’hypothèse où la Garenne-Colombes réalise un objectif de 190 logements/an), la production diffuse devrait permettre d’atteindre, en moyenne, 2310 logements/an sur le territoire de la CAMV).

· Un rythme de production annuel qui permettrait l’accueil de 50 000 habitants supplémentaires à l’issue du PLH (2020) et par rapport à 2008
· Réaliser 34% de la production totale en logements locatifs sociaux pour répondre à une demande forte

· Un taux décliné par commune selon les pressions s’exerçant localement et les besoins de chaque territoire (cf. Fiches territorialisées)
· Une production sociale orientée majoritairement vers du PLUS et une diversification de l’offre via la production de PLAI et PLS

· Une déclinaison des produits réalisée par commune pour répondre aux caractéristiques de la demande de chacune des villes (pression plus forte sur les PLS à Suresnes et Rueil-Malmaison, très faible demande de PLS à Nanterre)

· Un objectif de production de 18 à 20% d’offre à coût ou loyer maîtrisé partagé par l’ensemble des communes afin de :

· Favoriser la primo-accession des habitants ainsi que le maintien des décohabitants

· Proposer une solution logement aux salariés du territoire n’ayant pas les ressources suffisantes pour accéder au parc privé

Tableaux récapitulatifs de la programmation de logements
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Axe n°1 : Produire une offre de logement permettant de répondre aux besoins de chaque commune afin de favoriser les parcours résidentiels

Le marché immobilier de la Communauté d’Agglomération du Mont-Valérien a été fortement touché par la crise mais reste tendu et dynamique, à l’image du rapport entre l’offre et la demande dans l’ensemble de l’agglomération parisienne. Les prix de l’immobilier et des loyers ont ainsi connu une augmentation générale, bien que des différenciations communales persistent (en 2013 des loyers de 17,9 €/m² en moyenne à Rueil-Malmaison – 20,1€/m² selon les sources communales, 19,4 €/m² en moyenne à Suresnes et 18,1 €/m² en moyenne à Nanterre ; en 2010, des prix dans l’ancien de 4 430€/m² pour Rueil-Malmaison (augmentation de +115% depuis 2001), 5000€/m² pour Suresnes (+149%), 3900€/m² pour Nanterre (+141%)). 

Ces prix très élevés à Rueil-Malmaison et à Suresnes rendent difficile l’accession au logement des classes moyennes, et expliquent le fait que le territoire est particulièrement attractif pour les ménages aisés (cadres, professions libérales) en milieu de parcours résidentiels (30 à 49 ans). Ces ménages sont pour la plupart originaires de la CA du Mont-Valérien ou des Hauts de Seine. A Nanterre, où les prix bien qu’élevés sont plus attractifs, on observe le développement de stratégies de report de la part de ménages en milieu de parcours résidentiel originaires des communes alentours, qui souhaitent acheter plus grand.

Malgré une production importante de logements sociaux dans les 3 communes depuis les années 2000 (2 656 logements ont été financés entre 2003 et 2010 : 1357 pour Nanterre, 763 pour Rueil-Malmaison, 536 pour Suresnes), la forte demande en logements et les prix du marché ne permettent pas de couvrir l’ensemble des besoins des habitants et salariés du territoire. Ces besoins non couverts sont notamment dus à l’accroissement de l’écart entre les loyers du parc social et du parc privé, et à l’insuffisance de l’offre intermédiaire, dont les loyers restent élevés.

Afin de répondre à la demande des habitants, il est nécessaire de :

· Développer les segments insuffisants de l’offre de logements pour répondre à l’ensemble des besoins de la population et faciliter les parcours résidentiels internes au territoire

· Diversifier les typologies de logements produites (notamment en développant les grands logements)

· Parvenir à produire une offre de logements accessibles, dans un contexte de marché tendu, pour permettre aux classes intermédiaires de se maintenir dans le territoire et aux salariés de se rapprocher de leur travail
· Faciliter la primo-accession à la propriété des habitants de la CAMV, notamment les locataires du parc social
· Développer une offre diversifiée de logements locatifs sociaux (PLAI-PLUS-PLS), répondant à la demande (pour Nanterre, l’offre en PLS correspond à une offre intermédiaire, les PLAI et PLUS sont considérés comme du logement social)
· Favoriser les parcours résidentiels, notamment pour les ménages aux ressources moyennes et modestes à l’échelle de chaque commune.

Fiche Action n°1 : Conforter les actions foncières pour la réalisation des objectifs du PLH

	Objectifs


	· Mettre en œuvre les objectifs fixés dans le PLH en matière de production de logements et assurer la réponse aux besoins des ménages (Objectif quantitatif : produire 11 816 logements à échéance du PLH, soit 1969 logements par an)
· Disposer d’une visibilité sur le foncier mobilisable et mutable à court, moyen et long terme à l’échelle de la CAMV
· Améliorer la capacité des communes à mobiliser les outils d’intervention foncière en vue de développer l’offre
 

	Modalités de mises en œuvre 
	· L’identification du foncier à vocation d’habitat :

· Le potentiel foncier à vocation d’habitat mobilisable à échéance du PLH a été recensé pour chacune des communes de la CA. Les opérations identifiées sur ce foncier montrent l’adéquation entre les objectifs de production de logements neufs et les capacités foncières des communes (cf. Fiches territorialisées). Pour les objectifs de production et opérations identifiées par an, la date prévisionnelle de livraison a été retenue. Il faut préciser que dans le cadre de l’Opération d’Intérêt National, près de 400 ha de Nanterre sont sous la responsabilité de l’Etat.
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Sur les logements produits par Nanterre, 245 ne correspondent pas à une offre nouvelle mais à la reconstitution de logements démolis dans le cadre des PRUS

· L’action foncière à mener à l’échelle communautaire dans le cadre du PLH : 

· Mise en place d’un groupe de travail sur la thématique du foncier à l’échelle communautaire, avec la remontée et le partage des informations des communes. Ce groupe de travail pourra suivre la réalisation des objectifs du PLH, mais également alimenter la réflexion en termes de marché foncier (analyse des niveaux de charge foncière par commune, le coût du foncier…)

· Actualisation de la cartographie des projets pour assurer le suivi du PLH (cf. cartographies des fiches territorialisées)

· Identification à mi-parcours du foncier potentiellement mutable en vue de la préparation du prochain PLH.

· Rappel des outils mobilisables à travers les PLU et/ou déjà mis en place à l’échelle communale (détail des dispositifs en annexes) :

· Le Droit de Préemption Urbain (DPU) : mis en place dans les trois communes (simple à Rueil-Malmaison et renforcé à Nanterre et Suresnes)

· La Zone d’Aménagement Différé – mis en place à Nanterre

· La Convention Publique d’Aménagement – mise en place à Nanterre, à Rueil-Malmaison et à Suresnes (concession d’aménagement)

· Les emplacements réservés – mis en place à Nanterre, à Rueil-Malmaison et à Suresnes (la ville a révisé son PLU et introduit ce dispositif pour la création de logements sociaux) 
· Le Sursis à statuer – mis en place à Nanterre et à Rueil-Malmaison
La commune de Nanterre est en cours de révision de son PLU depuis décembre 2012 et il sera en accord avec les objectifs inscrits au PLH.
· Les conventions avec l’EPF 92 applicables pendant la durée du PLH :

· Elles ont été mises en place dans les 3 communes pour des acquisitions foncières et/ou veille sur des secteurs déterminés :

· signée en 2007, remaniée en 2011 pour un portage des opérations jusqu’en 2017 à Rueil-Malmaison

· signée en 2007 à Suresnes, avec un portage des lots prolongé jusqu’à mi-2013

· signée fin 2011 à Nanterre

· Les autres moyens d’action des communes : 

· Déterminer, si nécessaire, les quartiers pour lesquels une délégation du DPU (au profit d’un bailleur, d’une SEM d’aménagement, de l’EPF…) pourrait être envisagée afin de faciliter la production de logements 

· Utiliser la technique des emplacements réservés voire des secteurs réservés

· En cas de nécessité : mettre en compatibilité les PLU. Le délai de mise en conformité des PLU avec le PLH (cf. art. L.123-1 du Code de l’Urbanisme modifié par l’art. 29 de la loi MLLE) est de :

· 1 an si la modification du document d’urbanisme doit permettre la réalisation de programmes de logements (cas le plus fréquent)

· 3 ans dans les autres cas


	Territorialisation


	· Ensemble de la CA pour la veille et le suivi

· Périmètre des communes pour la mise en place des outils réglementaires


	Pilotage/ partenariat
	· Pilotage : CA / Communes
· Partenaires : EPF 92, SPLA-Rueil, SEMNA…
· Instances : Mise en place d’un groupe de travail « foncier » à réunir chaque semestre


	Moyens financiers/

techniques/

humains


	· Moyens humains :
· 1 représentant par commune à mobiliser lors du groupe de travail et pour remonter les informations propres à chaque ville (personnel du service urbanisme, agent du service foncier pour Nanterre) et pour réaliser l’étude à mi parcours du foncier mutable

	Phasage de l’action


	                        

Sur toute la durée du PLH


          2014                                                                  Fin 2019

·    : Mise en place du groupe de travail foncier 

·    : Réalisation des bilans annuels et actualisation de la cartographie

·    : Identification du foncier potentiellement mutable



	Indicateurs de suivi et d’évaluation


	· Nombre de logements produits durant le PLH

· Recours aux outils fonciers (nombre de périmètres d’attente, de sursis à statuer, etc.)

· Niveaux de charge foncière, coût du foncier et évolution


Fiche Action n°2 : Développer une offre locative sociale équilibrée répondant aux besoins
	Objectifs


	· Produire une offre sociale adaptée aux profils socio-économiques des ménages

· Répondre à la demande des habitants du territoire

· Permettre la production des différents types de logements aidés (offre très sociale et sociale)


	Modalités de mises en œuvre 
	· L’objectif de production sociale neuve : à échéance du PLH, 4033 logements sociaux seront produits, soit 34% de la programmation totale de logements dans la CA

· La segmentation de l’offre nouvelle en logements sociaux : définie à l’échelle des communes, elle repose sur : 

· Le taux actuel de logement social à l’échelle de chacune des communes de la CA,
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Suresnes 37,23%

Nanterre
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· Les tendances observées durant la période récente,
· L’éligibilité des ménages au locatif social et les besoins exprimés. 
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· Cet objectif ne prend pas en compte les logements produits en PLAI pour le développement de l’offre en résidences sociales
· Identification des projets : 
[image: image8.emf]2014 2015 2016 2017 2018 2019 Total

Rueil-Malmaison 66 176 154 246 233 278 1153

Suresnes 28 30 139 NC 63* 63* 197

Nanterre** 257 420 548 404 470 500 2599

Total CAMV 351 626 841 650 703 778 3949

Source : communes, mars 2014

* Opérations envisagées dans les secteurs permettant la recomposition du paysage urbain
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** Pour Nanterre, projets identifiés intégrant 245 logements au titre de la reconstitution de l'offre dans le 

cadre de l'ANRU


· Le soutien des collectivités territoriales à la production sociale neuve : Les collectivités peuvent intervenir de différentes manières pour encourager le développement de l’offre sociale
· Apport de garanties de prêts aux bailleurs sociaux

· Accompagnement des opérateurs dans la recherche ou l’achat de terrains (mise à disposition/cession foncière)

· Attribution de subventions directes aux opérations :

· Subvention pour surcharge foncière

· Ou subvention par type de prêt 

( La garantie des prêts et la délivrance d’aides financières ouvrent la possibilité de détenir des droits de réservation sur les logements produits.

· Les dispositions des communes pour encourager la production de logements sociaux : 

· Nanterre : le PLU de Nanterre impose la construction de 40% de logements sociaux dans les opérations de logement de plus de 1 200 m² de surface plancher. Cette règle s’applique hors zone UC (zone où l’habitat social est majoritaire). Les secteurs de mixité seront maintenus à Nanterre dans le cadre de la révision du PLU
· Suresnes : développement de programmes de logements sociaux dans le cadre d’opérations d’aménagement, ainsi que dans le diffus sur terrains maîtrisés – versement de subvention d’équilibre

· Rueil Malmaison : le PLU impose la construction de 30% de logements sociaux dans toutes les opérations nouvelles supérieures ou égales à 900m² SHON



	Territorialisation
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	Pilotage/ partenariat
	· Pilotage : Communes et Agglomération
· Partenaires : Etat, Conseil Général, Conseil Régional, bailleurs sociaux, Action Logement


	Moyens financiers/

techniques/

humains


	· Les aides du Conseil Général : un traitement différencié des aides à la production de logement social est observé selon les communes.
· Les aides du Conseil Régional : voir annexes.

· Les moyens mobilisés par chaque commune pour la production de logements sociaux : 

· Nanterre : 
· Environ 10 000€/logement familial pour la production de PLUS et de PLAI sous forme de subvention pour surcharge foncière pour 200 à 400 logements aidés par an
· Garantie des emprunts contre 20% de réservation dans les attributions

· Accompagnement des opérateurs dans la recherche ou l’achat de terrains (mise à disposition/cession foncière) : moyens humains mobilisés pour la négociation avec les promoteurs

· Rueil-Malmaison : Apport de garanties de prêts aux bailleurs sociaux contre 20% de réservations et subventions en surcharge foncière, notamment en réhabilitation

· Suresnes : Apport de garanties de prêts aux bailleurs sociaux contre 20% de réservations et subventions pour la construction de logements sociaux (enveloppe définie annuellement selon les programmes inscrits au Plan Pluriannuel d’Investissement)
· Contributions de la CA / Moyens humains : 
· Un référent au sein de chaque commune, en particulier pour contribution à l’observatoire du PLH sur le volet construction neuve et suivi des objectifs de production de logements sociaux 



	Phasage de l’action
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	Indicateurs de suivi et d’évaluation


	· Nombre et type de logements sociaux produits par an et par commune


Fiche Action n°3 : Développer une offre encadrée et favoriser la primo-accession
	Objectifs


	· Favoriser la primo-accession des habitants du territoire

· Fluidifier les parcours résidentiels des ménages en facilitant le passage du logement locatif social ou privé à l’accession à la propriété

· Diversifier l’offre de logements en proposant des produits en accession aidée 
· Limiter les risques de spéculation dans le cadre d’opérations bénéficiant d’une intervention ou de fonds publics 

	Modalités de mises en œuvre 
	· L’objectif de production de logements en accession aidée : Il représente, avec l’offre en loyer maîtrisé, entre 18 et 20% de la programmation totale de logements, soit de 2 098 à 2364 logements pour 6 ans répartis dans l’ensemble des trois communes.

· Rappel des dispositifs mobilisables pour favoriser l’accession sociale à la propriété (cf. détail en annexes) 

· Les aides financières directes aux ménages

· Le Prêt à Taux Zéro Plus et le Prêt Logement 92

· Les outils utilisés par les opérateurs :

· Le Prêt Social de Location-Accession (PSLA)

· Etat des lieux des pratiques actuelles des communes en matière d’accession aidée et à poursuivre dans le cadre du PLH :

· Nanterre : 

· la SEMNA et l’EPADESA appliquent une minoration de la charge foncière afin d’obtenir en contrepartie des prix minorés. 

· Dans le cadre de l’accession encadrée, les prix de vente sont de l’ordre de 25 à 30% moins chers que le marché. Celle-ci fonctionne sous condition de ressources.
· Prix maîtrisés dans le neuf : les promoteurs s’engagent sur des grilles de prix
· Suresnes : Programmes d’accession aidée à la propriété développés en ZAC sur un foncier maîtrisé ; parmi les critères d’éligibilité : locataire du parc social, demandeur de logement… Accession sociale à la propriété au profit des locataires en place sur une partie du patrimoine OPDH
· Rueil-Malmaison : Vente du foncier appartenant à la ville à prix bas et surchage foncière. En contrepartie, la ville impose l’accès à ces logements en priorité à des ménages sortant du logement social, et répondant à des conditions de plafonds de ressources 

· Engager une réflexion sur le soutien des collectivités territoriales à l’accession à la propriété encadrée : 

· La nature de l’aide : 

· La vente à prix encadré de foncier public aux opérateurs sous condition de prix maîtrisé à la sortie 

· La mise en place d’un partenariat entre vendeurs de foncier, CAMV et producteurs d’offre neuve, pour favoriser la sortie d’une offre à coût maîtrisé

· La définition de critères d’éligibilité resserrés : 

· Définir un prix plafond de sortie, modulable selon les communes ?

· Possibilité de verser une subvention pour les primo-accédants ? Quels critères d’éligibilité (priorité aux locataires du parc social, conditions de ressources, respect de taux d’effort viable, etc.) ?

· Pour quels produits (neuf, critère de performance énergétique, etc.) ?

· Assurer le suivi de la mise en place des différentes clauses anti-spéculatives : les communes mettent en œuvre, en fonction de la spécificité des opérations, des clauses anti-spéculatives spécifiques.


	Territorialisation
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L’objectif de production concerne à la fois l’accession encadrée et le locatif intermédiaire

	Pilotage/ partenariat
	· Pilotage : CA / Communes
· Partenaires : bailleurs sociaux, opérateurs privés, ADIL
· Instances : organisation d’un groupe de travail, en coordination avec le groupe de travail foncier


	Moyens financiers/

techniques/

humains


	· Les contributions de la CA / Moyens humains : 
· Un référent au sein de chaque commune, en particulier pour contribution à l’observatoire du PLH sur le volet construction neuve et commercialisation 

	Phasage de l’action


	Sur toute la durée du PLH


2014                                                                           Fin 2019



	Indicateurs de suivi et d’évaluation


	· Nombre de logements produits en accession aidée par commune et par an en précisant l’opérateur et le prix de vente des logements

· Profil des ménages ayant bénéficié des aides à l’accession à la propriété : niveau de ressources, composition familiale…

· Profil des ménages ayant accédé à la propriété dans le cadre d’opération encadrée : nombre de ménages issus du parc social, etc.


Fiche Action n°4 : Développer une offre locative privée intermédiaire pour répondre aux besoins
	Objectifs


	· Encourager le maintien des décohabitants
· Proposer une solution aux salariés du territoire ayant des difficultés à se loger dans le parc privé 


	Modalités de mises en œuvre 
	· L’objectif de production de logements à loyer maîtrisé : 
· Il représente, avec l’offre en accession encadrée, entre 18 et 20% de la programmation totale de logements, soit de 2 098 à 2364 logements pour 6 ans répartis dans l’ensemble des trois communes.

· L’objectif évoluera selon les résultats de l’étude pré-opérationnelle pour la requalification du parc privé à l’échelle de la CA (cf. fiche action n°11)

· Etat des lieux des pratiques actuelles :

· A Nanterre : une négociation avec les bailleurs et les investisseurs - mobilisation de moyens humains

· Favoriser la production d’une offre intermédiaire en développant les partenariats : Engager des négociations avec les bailleurs du territoire et participer au montage de projets des investisseurs
· Favoriser la production d’une offre intermédiaire par le conventionnement de logements privés : 

· Informer les propriétaires privés des dispositifs de conventionnement

· Accompagner les propriétaires intéressés dans le montage des dossiers

Cependant, cette action est liée aux objectifs de l’ANAH, or depuis quelques années, elle oriente davantage ses actions en direction des propriétaires occupants.

	Territorialisation
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L’objectif de production concerne à la fois l’accession encadrée et le locatif intermédiaire


	Pilotage/ partenariat
	· Pilotage : CA / Communes
· Partenaires : bailleurs, opérateurs privés, ANAH
· Instances : organisation d’un groupe de travail


	Moyens financiers/

techniques/

humains


	· Les aides du Conseil Régional :
· Cofinancement des travaux de construction des PLI (détail en annexes)
· Aides de la Ville de Nanterre :

· Dans le cadre du PIG Nanterre Habitat + qui prend en charge l’information et l’accompagnement des propriétaires, les propriétaires bailleurs peuvent bénéficier de subventions municipales en contrepartie du conventionnement de leurs logements
· Les contributions de la CA / Moyens humains : 

· Un référent au sein de chaque commune, en particulier pour contribution à l’observatoire du PLH sur le volet construction neuve

	Phasage de l’action


	Sur toute la durée du PLH


Début 2014                                                                  Fin 2019



	Indicateurs de suivi et d’évaluation


	· Nombre de logements PLI produits

· Nombre de logements conventionnés dans le parc privé


Fiche-Action n°5 : Elaborer et mettre en œuvre une charte qualité des constructions neuves   
	Objectifs


	· Renforcer la qualité environnementale, architecturale et urbaine des constructions neuves

· Développer un partenariat avec les aménageurs, promoteurs et bailleurs sociaux permettant de mieux répondre aux objectifs du PLH (typologie, coût des logements)



	Modalités de mises en œuvre 
	Principes de la Charte

La Charte porte sur les constructions neuves, elle s’inscrit dans une démarche globale sur la qualité du bâti qui s’adresse également au parc existant en lien avec la mise en œuvre du Plan Climat Territorial 
La Charte établit des recommandations en termes de qualité environnementale, architecturale et urbaine. Elle est un support de dialogue entre les communes et l’agglomération d’une part, et les aménageurs, promoteurs et bailleurs sociaux d’autre part. Elle traduit la volonté partagée d’avoir une ambition sur la qualité des constructions. Elle ne doit pas être perçue comme un outil contraignant mais comme le socle d’une culture commune devant permettre de renforcer les bonnes pratiques.

Dans le cadre des opérations d’aménagement, les principes de la Charte seront déclinés de façon plus précise au travers des cahiers de prescriptions architecturales et environnementales, et les obligations seront inscrites dans les cahiers des charges de cession des droits à construire.

En diffus, le niveau et le champ des recommandations pourront être plus importants pour les opérations bénéficiant d’une intervention publique (apport de foncier, garantie d’emprunt…). Il s’agit en particulier de mieux répondre à l’enjeu commun que constitue la production de logements sociaux.

Les items devant être pris en compte prioritairement pourraient être les suivants :

· insertion urbaine

· densité urbaine (voir Grenelle)

· confort des logements, qualité d’usage

· adaptation aux handicaps

· pérennité des programmes, prise en compte des coûts sur la durée (charges, entretien…)

· performance énergétique et environnementale (matériaux utilisés…)

· gestion de l’eau

· végétation

· Biodiversité (Voir Grenelle)

· gestion des déchets (aspects tri mais également aspect prévention à la source en lien avec le futur PLPD intercommunal (plan local de prévention des déchets) Ex :prévoir la possibilité de faire du compostage dès la conception du bâtiment.

· chantier verts

· déplacements

· typologies et surfaces (fourchette en relation avec les objectifs du PLH)

Elaboration d’une charte qualité des constructions neuves
Méthode de travail

· Mise en place d’un groupe technique associant les trois communes : échange sur les pratiques actuelles des communes et les documents mis en œuvre (Nanterre : charte sur la VEFA pour les logements sociaux, cahier de recommandation ou charte promoteur en cours d’élaboration)

· Temps de travail avec les aménageurs, promoteurs et bailleurs sociaux

· Appui éventuel de la démarche par un prestataire extérieur

Contenu

· Définition du contenu de la Charte et de sa gouvernance

· Appui sur les pratiques existantes au sein des 3 communes

· et sur les démarches menées sur d’autres territoires

Rendu

Document PDF téléchargeable sur les sites des communes et de la CAMV, permettant une actualisation facilitée

Mise en place d’un dispositif de suivi
En lien avec l’observatoire de l’habitat, réalisation de bilans annuels sur la construction neuve, en diffus et dans les opérations d’aménagement :

· Caractéristiques des opérations : nombre de logements par opération, typologie et superficie des logements, éléments sur la commercialisation, performance énergétique via le suivi de la RT2012 obligatoire au permis de construire, étude d’approvisionnement énergétique (arrêté du 18 décembre 2007 relatif aux études de faisabilité des approvisionnements en énergie pour les bâtiments neufs et parties nouvelles de bâtiments et pour les rénovations de certains bâtiments existants en France métropolitaine)
· Analyse de la mise en œuvre des recommandations de la Charte : respect effectif des recommandations, modalités de dialogue et négociation, articulation avec d’autres outils (cahiers de prescription de ZAC, charte VEFA…), difficultés éventuelles rencontrées

· Identification des nécessaires ajustements, benchmarking avec des démarches de même type sur d’autres territoires, élargissement éventuel du champ des recommandations

Mise en discussion des éléments de bilan dans le cadre du groupe technique et en associant les aménageurs, promoteurs et bailleurs sociaux

	Territorialisation


	· Charte qui concerne l’ensemble du territoire de l’agglomération
· Des principes à l’échelle intercommunale qui seront mis en œuvre en tenant compte des spécificités des différents tissus urbains
· Une mise en œuvre territorialisée de la charte qui s’appuiera et sera enrichie par :

· les prescriptions communales des PLU

· les cahiers de prescriptions et les cahiers des charges de cession dans le cadre des opérations d’aménagement

· les outils communaux existants (charte VEFA, convention ville bailleur social…)

· le plan climat énergie (PCET) intercommunal

· le plan local de prévention des déchets (PLPD) intercommunal

	Pilotage/ partenariat
	· Pilotage : CAMV, Villes
· Partenaires : communes, aménageurs, promoteurs, bailleurs sociaux, AORIF
· Instances : groupe technique associant les trois communes + temps de travail avec les aménageurs, promoteurs et bailleurs sociaux


	Moyens financiers/

techniques/

humains


	· Les contributions de la CA / Moyens mobilisables : 

· Un référent au sein de chaque commune, en particulier pour participer au groupe technique et pour la contribution sur le volet construction neuve
· Elaboration de la charte assurée soit en interne (moyens humains CAMV) soit par l’appui d’un prestataire extérieur 

	Phasage de l’action


	Sur toute la durée du PLH


Courant 2014                                                                  Fin 2019

·    : Elaboration de la Charte et mise en place du groupe technique, appui éventuel d’un prestataire pour conduire la démarche
·     : Réalisation des bilans annuels de mise en œuvre de la Charte et ajustements éventuels



	Indicateurs de suivi et d’évaluation


	Elaboration effective de la Charte

Réalisation des bilans annuels (nombre et caractéristiques des constructions neuves)


Axe n°2 : Améliorer la qualité résidentielle et la gestion des parcs public et privé
Outre la production d’une offre neuve venant renforcer les secteurs déficients de l’offre à l’échelle du territoire, la question de la qualité et de la gestion du parc existant (social et privé) est un enjeu important pour la Communauté d’Agglomération du Mont-Valérien.

La Communauté d’Agglomération du Mont-Valérien comporte un parc social développé, bien qu’inégalement réparti entre les trois communes. Chacune des communes respecte la loi SRU au 1er janvier 2013. A compter du 1er janvier 2014, les communes devront atteindre 25% de logements sociaux sur leur parc total afin de répondre au nouvel objectif fixé par la loi de Mobilisation du foncier public et de renforcement des obligations de production du logement social du 18 janvier 2013. Au 1er janvier 2013, seule la commune de Rueil-Malmaison dispose d’un taux de logements sociaux légèrement inférieur (24,08%). Début 2014, l’inventaire SRU permettra d’établir si Rueil est concernée par un objectif de rattrapage. Le parc social représente à Nanterre 56,05% du parc de logements et 37,23% à Suresnes (inventaire SRU 2013). Par ailleurs, les locataires du parc social ont des revenus plus modestes que dans le reste du département, compte tenu de la part importante de ménages aux faibles revenus dans le parc social nanterrien. 

Ce parc fait l’objet de réhabilitations dans l’ensemble du territoire, notamment dans le cadre des Projets de Renouvellement Urbain et Social engagés, mais aussi dans le cadre des politiques globales de réhabilitation des bailleurs. Très attractif, il connaît une forte tension, notamment sur les petits et grands logements, qui induit un report des demandeurs dans le parc locatif privé. De fait, le parc privé joue en partie un rôle de « parc social de fait », en particulier à Nanterre.

La présence d’occupants aux faibles revenus ainsi que l’ancienneté relative d’une partie du parc privé posent la question de la précarité énergétique comme un enjeu fort, d’autant plus que certaines situations ont d’ores et déjà été détectées. Par ailleurs, l’existence d’un parc insalubre et dégradé dans le territoire a poussé les communes à intervenir depuis plusieurs années. A Nanterre, un Programme d’Intérêt Général, Nanterre Habitat +, ainsi qu’une OPAH-RU s’achèvent, mais un nouveau PIG Nanterre Habitat plus recalibré est en projet, tandis qu’à Rueil-Malmaison, la mise en œuvre d’une OPAH a permis de traiter un certain nombre de situations problématiques. En parallèle de ces dispositifs, les trois villes portent une action forte en direction des propriétaires bailleurs afin de les inciter à améliorer leur logement.

Les enjeux pour le maintien et l’amélioration de la qualité résidentielle et de la gestion des parcs privé et public sont donc multiples. Il s’agit de :

· Veiller à créer une mixité au sein du parc social, en particulier dans les secteurs les plus paupérisés,

· Encourager les mutations au sein du parc social pour proposer des logements adaptés aux besoins des ménages,

· Diversifier l’offre sociale en termes de produits et de typologies des logements pour accompagner les parcours résidentiels des ménages,

· Développer quantitativement l’offre locative sociale pour répondre à la demande, 

· Maintenir une offre sociale à destination des ménages les plus modestes,

· Développer des produits dans le parc privé en direction des catégories intermédiaires (accession sociale ou « encadrée » à la propriété ou les produits locatifs à loyer maîtrisé),

· Poursuivre la lutte contre l’habitat indigne et dégradé pour améliorer les conditions de logements des ménages,

· Préserver la fonction sociale d’une partie du parc privé tout en prévenant les processus de déqualification et en améliorant la qualité de l’offre,

· Lutter contre les situations de précarité énergétique et améliorer la performance des logements énergivores,

· Adapter les logements du parc privé pour favoriser le maintien à domicile des personnes âgées.

Fiche-Action n°6 : Accompagner et anticiper les besoins de renouvellement urbain
	Objectifs


	· Accompagner l’achèvement des PRU et PRUS actuels
· Poursuivre l’action en vue de l’amélioration profonde du tissu urbain des quartiers les moins favorisés

· Identifier les besoins afin d’anticiper l’évolution du cadre législatif (ANRU 2)

· Harmoniser la connaissance des besoins en renouvellement urbain dans l’ensemble du territoire de la CA

	Modalités de mises en œuvre 
	· Accompagner la réalisation d’un dossier ANRU 2 à Nanterre et sur les autres secteurs identifiés, le cas échéant
· Poursuivre l’intervention menée par chaque commune :

· Réalisation par Nanterre d’une étude sur le PRUS Parc Sud (230 000€) et mobilisation de moyens humains et financiers pour la réalisation des PRUS

· Mobilisation des moyens de la Ville de Rueil-Malmaison pour le suivi et la réalisation du PRU Clos des Terres Rouges



	Territorialisation


	· PRU et PRUS en cours
· Ensemble du territoire de la CA

	Pilotage/ partenariat
	· Pilotage : CA / Communes
· Partenaires : bailleurs, DDT, ANRU


	Moyens financiers/

techniques/

humains


	· Moyens humains : suivi de l’étude assuré par un référent au sein de la commune concernée


	Phasage de l’action
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2014                                                                  Fin 2019

·    : Juillet 2014. Candidature du PRUS Parc Sud à Nanterre pour ANRU 2


	Indicateurs de suivi et d’évaluation


	· Rédaction d’un dossier de candidature




Fiche-Action n°7 : Accompagner la requalification du parc social dans un objectif de développement durable
	Objectifs


	· Améliorer la qualité de vie des ménages et préserver les ressources naturelles
· Faciliter la remise à niveau du parc social existant sur les volets performance énergétique des bâtiments, maîtrise des charges, et accessibilité

	Modalités de mises en œuvre 
	· Identifier des logements les plus énergivores (classes E, F, G) à l’échelle de la CA et suivre leur évolution : 

· Recenser les Diagnostics de Performance Energétique des bailleurs pour les communes n’ayant pas encore engagé cette démarche (Suresnes et Rueil-Malmaison)

· Réaliser une cartographie à l’échelle de la CAMV

· Suivre les objectifs des CUS et les travaux réalisés

· Mesurer les conséquences des travaux menés sur les ménages (évolution du cadre de vie, attractivité des quartiers, hausse des loyers…)

· Inciter à la réalisation d’une étude globale concernant la performance énergétique du bâti social (financement de la Région mobilisable) ?

· Accompagner les programmes de travaux de rénovations énergétiques en lien avec les objectifs du Grenelle de l’environnement

La loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement fixe un programme de réhabilitation des logements sociaux en commençant par les 800 000 les plus consommateurs qui avant 2020 devront ramener leur consommation d’énergie sous les 150 kWh/m².an. Sur les deux premières années du programme débutant en 2009, ce sont 100 000 logements sociaux qui devront être rénovés.

· Ecrire à l’ensemble des bailleurs pour leur rappeler les objectifs du Grenelle

· Mettre en place un groupe de travail et de suivi avec les bailleurs pour atteindre les objectifs du Grenelle

· Recenser les logements accessibles et adaptés ou ayant fait l’objet de travaux (cf. fiche action n°10)
· Favoriser l’échange des bonnes pratiques et instaurer un cadre commun d’exigences : 

· Mise en place d’un groupe de travail avec les opérateurs du territoire et les professionnels de l’énergie

· Réalisation d’une fiche pratique « guide » sur la question des réhabilitations énergétiques (interventions prioritaires, déroulé à respecter, etc.)

· Envisager le financement d’expérimentations novatrices en lien avec les actions du Plan Climat Energie Territorial de la CAMV

· Accompagner le changement des habitudes de consommation des locataires – proposition de pistes d’intervention :

· Mise en place d’un appartement témoin ?

· Informer les locataires du parc social de l’existence et du rôle de l’Espace Info Energie

· Inciter les bailleurs à former leurs gardiens aux bons comportements et usages pour qu’ils soient des relais auprès des locataires

· Publication de plaquettes à l’échelle communautaire sur les gestes éco-responsables dans le logement

· Accompagner les locataires dans le cadre d’opérations de relogement dans le neuf : « savoir habiter un logement performant ». ex : accompagnement à l’utilisation de logement en BBC



	Territorialisation


	· Ensemble de la CA

	Pilotage/ partenariat
	· Pilotage : CA / Communes
· Partenaires : bailleurs, ANAH, ADEME, associations de locataires
· Instance : groupes de travail avec les bailleurs 



	Moyens financiers/

techniques/

humains


	· Les aides du Conseil Régional (détail en annexes)
· Cofinancements de travaux de rénovation de logements et de réhabilitation des espaces extérieurs du parc social 
· Les aides de la Caisse des Dépôts et Consignations (détail en annexes)
· Les aides de l’Etat et de l’Europe (détail en annexes)
· Poursuite des interventions actuelles de chaque commune  pour l’amélioration du parc social :

· Suresnes : Enveloppes définies chaque année pour la réhabilitation du parc social

· Moyens humains : 
· Mobilisation d’un référent par commune pour remonter les informations et assister au groupe de travail



	Phasage de l’action


	                               Sur toute la durée du PLH                        



Début 2014                                                                     Fin 2019
·     : Elaboration des nouvelles CUS (2016)



	Indicateurs de suivi et d’évaluation


	· Objectif de réhabilitation énergétique inscrit dans les CUS, Grenelle de l’environnement, plan bâtiment

· Nombre de logements réhabilités dont nombre de bâtiments qui ont ramené leur consommation d’énergie sous les 150 kWh/m².an, et localisation, par an et par bailleur

· Nombre de logements restant en classe DPE E, F, G par bailleur


Fiche-Action n°8 : Conforter et développer la mixité au sein des grands ensembles du parc social
	Objectifs


	· Veiller à créer une mixité au sein du parc social, en particulier dans les secteurs les plus paupérisés

	Modalités de mises en œuvre 
	· Définir une politique d’exonération et de modulation du SLS prenant en compte les spécificités des secteurs composant le territoire de la CA :

· Identification de secteurs d’exoration du SLS (secteurs fragilisés et/ou paupérisés) selon les principes suivants : 

· Secteurs en politique de la ville (CUCS)

· Secteurs fragilisés identifiés par Nanterre lors de l’élaboration de son PLH

· Secteurs et ensembles immobiliers présentant des indicateurs de fragilité (revenus, …)

· Préconisation pour les bailleurs d’une application du SLS « à minima » pour les dépassements inférieurs à 50% des plafonds au-delà

· Discuter avec les bailleurs du territoire des conditions d’application du SLS lors de l’élaboration des prochaines CUS

Cartographie des zones proposées à l’exonération de SLS

[image: image14.emf]
Les zones proposées reviennent à exonérer :

· Environ 46% du parc social de Rueil-Malmaison

· Environ 35% du parc social de Suresnes

· Environ 89% du parc social de Nanterre (63% du parc social est de fait exonéré car situé en ZUS)

· Remonter les informations de chaque commune pour assurer l’observation de l’occupation du parc social :

· Dresser une liste d’indicateurs à suivre pour l’analyse de l’occupation du parc social, à minima ceux retenus pour l’exonération du SLS :

· Revenus des ménages et évolutions,

· Familles monoparentales,

· Ménages sous le seuil de pauvreté,

· Ménages bénéficiaires de minima sociaux,

· Partage et remontée des informations des communes et des bailleurs pour centraliser les données

· Mise en place d’un groupe de travail annuel avec les bailleurs pour partager le résultat des analyses



	Territorialisation


	· Ensemble de la CA

	Pilotage/ partenariat
	· Pilotage : CA / Communes
· Partenaires : bailleurs sociaux
· Instances : groupe de travail occupation sociale et suivi des CUS


	Moyens financiers/

techniques/

humains


	· Moyens actuels des communes :

· Mobilisation de moyens humains pour le suivi de la demande en logement social, 

· Observatoire à Nanterre : Etudes annuelles financées par la commune sur les mouvements au sein du parc social

· Moyens humains à mobiliser dans le cadre du PLH : 

· Identification d’un référent par commune pour remonter les informations

· Mission d’analyse et d’observation pouvant être externalisée auprès d’un prestataire extérieur dans le cadre de la mise en œuvre de l’observatoire du PLH



	Phasage de l’action


	                               Sur toute la durée du PLH                        



Début 2014                                                                     Fin 2019
·     : Elaboration des nouvelles CUS

· Annuellement : groupe de travail



	Indicateurs de suivi et d’évaluation


	· Nombre de ménages exonérés du SLS

· Indicateurs pour l’observation de l’occupation du parc social (ci-dessus)

· Evolution socio-économique des secteurs exonérés

· Application par les bailleurs du territoire de la modulation proposée




Fiche-Action n°9 : Mettre en œuvre un dispositif de veille sur les copropriétés et poursuivre l’intervention sur le parc privé dégradé
	Objectifs


	· Harmoniser le niveau d’information à l’échelle de la CA et prévenir la dégradation des copropriétés

· Identifier et accompagner les copropriétés non gérées 
· Préserver la fonction sociale d’une partie du parc privé tout en prévenant les processus de déqualification

· Lutter contre l’insalubrité, la précarité énergétique et la dégradation du parc privé

· Faciliter la diffusion de bonnes pratiques en matière d’économie d’énergie

· Lutter contre la précarité énergétique et favoriser la réduction des charges supportées par les ménages

· Favoriser la mobilisation par les propriétaires privés des moyens disponibles pour la requalification du parc et l’adaptation de leur logement


	Modalités de mises en œuvre 
	· Mettre en place une veille active des copropriétés pour prévenir les phénomènes de dégradation : 

· Mobiliser et centraliser l’ensemble des sources d’informations disponibles (Majic 3, arrêtés, saturnisme…)

· Identifier les demandeurs de logements sociaux copropriétaires

· Mettre en place une veille active des immeubles construits avant 1949

· Informer les syndicats de copropriétés et les copropriétaires des aides existantes pour la réalisation d’études et/ou de travaux

· Mettre en place un partenariat avec les syndicats de copropriété

· Associer fortement les syndicats ayant déjà bénéficié de subventions et d’aides pour les programmes de travaux

· Utiliser l’obligation de réaliser un diagnostic de performance énergétique (DPE) pour les bâtiments équipés d’une installation collective de chauffage ou de refroidissement dans un délai de cinq ans à compter du 1er janvier 2012 pour obtenir un état des copropriétés au niveau énergétique

· Utiliser l’obligation de réalisation de diagnostic énergétique pour les copropriétés de plus de 50 lots pour approcher les syndics et organiser une action d’information/sensibilisation pour notamment les alerter sur leur responsabilité sur la mise en place de cette nouvelle obligation (inscription à l’ordre du jour du diag, vote d’un CPE ou programme de travaux)

· Mener une action globale d’information et de sensibilisation de l’ensemble des acteurs concernés à l’échelle communautaire – possibilités d’intervention :

· Sur la thématique spécifique des copropriétés

· Accompagner la formation des syndicats de copropriété sur la gestion et la sensibilisation à la maîtrise d’énergie pour prévenir la déqualification du parc 

· Envisager un courrier d’incitation au couplage ravalement/ isolation par extérieur lors des injonctions de ravalement

· Informer sur les contrats de performances énergétiques, les labellisation « éco-copropriété » ou la démarche globale « patrimoine copropriété »

· Inciter à l’organisation de Low Carbone Diet Challenge (concours entre voisins pour réduire ses consommations d’énergie et augmenter le lien social)

· Sur la requalification du parc privé

· Mettre en place une plaquette numérique (sur le modèle du livret Energie à Suresnes) sur le site internet de la CAMV et sur les sites des communes récapitulant l’ensemble des aides mobilisables dans le territoire
· Intégrer la dimension copropriété et habitat dégradé dans l’observatoire du PLH

· Recueillir les informations issues des diagnostics énergétiques et de la réalisation des DPE

· Recueillir les informations dont disposent les syndicats de copropriété, dans le cadre du partenariat mis en place

· Mettre en place une veille active sur les copropriétés non gérées

· Initier une coordination des interventions sur les problématiques rencontrées par les trois villes

· Envisager la réalisation d’une étude spécifique pour identifier les problématiques communes rencontrées par les villes et dans la perspective de mise en place d’une intervention à l’échelle communautaire
· Mettre en place un groupe de travail réunissant les services hygiène des trois villes pour échanger sur les situations rencontrées, améliorer le repérage des situations d’habitat dégradé et remonter l’information à la CAMV, échanger sur les leviers opérationnels mis en œuvre
· Former les professionnels intervenants : uniformiser les connaissances de tous les acteurs amenés à informer le grand public sur les aides existantes dans le territoire via l’organisation de conférences/rencontres annuelles des professionnels.
· Faire des travailleurs sociaux un relais auprès des ménages modestes sur les économies d’énergie : mobiliser l’ADIL/EIE pour sensibiliser les travailleurs sociaux aux « éco-gestes », former à la précarité énergétique et faciliter la diffusion de documentation sur les économies d’énergie.

· Articuler les actions du PLH avec le PCET intercommunal, en cours d’élaboration

	Territorialisation


	· Ensemble de la CA

	Pilotage/ partenariat
	· Pilotage : CA / communes
· Partenaires : Communes, syndicats de copropriété, ANAH, Espace Info Energie, l’instance de pilotage du répertoire des immeubles indignes (PDALPD), ADIL 92, Associations de Copropriétaires (ARC), ARENE, PACT, CLIC…
· Instances : Groupes de travail


	Moyens financiers/

techniques/

humains


	· Les aides du Conseil Régional à destination des copropriétés qui nécessitent une ingénierie pour le montage des dossiers (détail en annexes): 

· Financement de diagnostics individuels pour le dépistage du plomb

· Financements d’audits, assistance à maîtrise d’ouvrage et études énergétiques

· Financement des travaux de réhabilitation des copropriétés en difficulté qui implique une labellisation préalable par la Région copropriété en difficulté

· Les actions de l’ADIL et de l’ARENE : formation pour les syndicats de copropriétaires et les syndics
· Les moyens actuels des communes et à poursuivre pendant la mise en œuvre du PLH :

· Nanterre : 

· Nouveau dispositif Nanterre Habitat +

· 2009-2014 : 

· Montants ingénierie PIG: 230 000 € 

· Montants ingénierie OPAH-TU : 480 000 € 

· FIH 150 000€ PIG et 100 000 € OPAH RU

· 2014-2019 : 

· Montants ingénierie PIG: 383 000 € 

· FIH 250 000€

· Moyens humains

· Suresnes :

· Convention d’objectifs avec le Pact

· Financement dans le cadre de la subvention d’équilibre pour la Concession d’Aménagement (Duclaux)

· Moyens humains

· Rueil-Malmaison :

· Moyens humains pour la négociation avec les propriétaires dans la réalisation de travaux

· Les contributions de la CA /Moyens humains : centralisation des informations et veille active, et animation en lien avec les partenaires (ADIL, Espace Info Energie) 
· Un référent par commune pour remonter les informations et assister aux groupes de travail

· Action de coordination : monter et suivre le partenariat avec les syndicats de copropriété, organiser les formations, récolter les données et identifier les copropriétés non gérées


	Phasage de l’action


	                               Sur toute la durée du PLH                        



Début 2014                                                                     Fin 2019


	Indicateurs de suivi et d’évaluation


	· Nombre de copropriétés (avec chauffage collectif) ayant réalisé leur DPE, nombre de copropriétés par classe énergétique

· Nombre de copropriétés de plus de 50 lots ayant réalisé un diagnostic énergétique sur le nombre de copropriétés de plus de 50 lots existantes

· Nombre de copropriétés suivies sur le nombre de copropriétés existantes dans le territoire

· Suivi de la demande des copropriétaires demandeurs de logement social

· Suivi du nombre de formations à destination des syndicats de copropriété

· Nombre de rencontres/conférences annuelles tenues, nombre de participants


Axe n°3 : Répondre aux besoins des différents publics
Les dynamiques résidentielles, les atouts et les freins à la satisfaction de la demande, varient selon les besoins spécifiques des différents publics.

En 2010, les personnes âgées de plus de 60 ans représentent 16,3% de la population, et celles âgées de plus de 75 ans 6%. Ces données, inférieures à la moyenne départementale, varient sensiblement d’une commune à l’autre. Le vieillissement de la population apparaît plus marqué à Rueil-Malmaison et Suresnes qu’à Nanterre. A l’échelle de la CA du Mont-Valérien, 53% des personnes âgées de plus de 75 ans sont propriétaires de leur logement, 33% sont locataires HLM et 14% locataires du parc privé.

L’adaptation des logements au vieillissement, dans tous les types de parc, apparaît ainsi comme un enjeu fort du PLH pour répondre à l’évolution des besoins. Un certain nombre d’initiatives (recensement des logements accessibles, information auprès des personnes âgées, travaux réalisés par les bailleurs sociaux …) ont déjà été mises en place qu’il s’agit de conforter et développer dans le cadre du PLH.

Cette problématique d’adaptation des logements répond aussi à l’enjeu de réponse aux besoins des personnes handicapées, en particulier concernant le handicap physique.

Dans les deux cas, qu’il s’agisse des personnes âgées ou des personnes handicapées, l’action en termes d’adaptation et d’accessibilité du bâti doit s’accompagner d’un renforcement des partenariats en termes de besoins de services et d’accompagnement. Si on note un réseau important d’aides à domicile pour les personnes âgées, il semble par contre que les partenariats soient à développer autour du handicap, et en particulier du handicap psychique. C’est notamment le cas à Nanterre avec le conseil local en santé mental, créé en 2009 et co piloté par l’hôpital Max Fourestier et la ville de Nanterre. Il se définit comme un réseau de coopération des acteurs locaux concernés par la santé mentale : le secteur de psychiatrie de Nanterre, GEM Alliances (association d’usagers de la santé mentale) et les services municipaux de la santé, de l’action sociale, de l’habitat, de la tranquillité publique et de la prévention ainsi que l’EDAS (espace départemental d’action sociale).
La question du maintien à domicile doit s’accompagner d’une réflexion plus globale sur l’ensemble des réponses apportées aux personnes âgées et handicapées, et en particulier sur l’évolution de l’offre dédiée : positionnement de l’offre en logements-foyers, réflexion sur des produits logements innovants ; question de l’accessibilité économique des places en maison de retraite ; veille et interpellation éventuelle sur les besoins en structures dédiées aux personnes handicapées.

Les moins de trente ans représentent en 2010 41,3% de la population de la Communauté d’agglomération (39,4% à l’échelle départementale), les jeunes de 15 à 29 ans représentent 20,2% de la population, avec un poids plus fort des jeunes à Nanterre (22,7%) qu’à Rueil-Malmaison (18,2%) et Suresnes (19%). Le territoire se caractérise ainsi par la présence d’une population jeune importante et en augmentation, renforcée par la proximité de pôles d’emploi et de pôles universitaires. Les jeunes, quelque soit leur statut, se heurtent de plus en plus à des difficultés d’accès au logement, en particulier du fait de la faiblesse et de l’irrégularité de leurs revenus.
Le territoire bénéficie d’un réseau d’acteurs locaux assez important en matière de logement des jeunes (en particulier gestionnaires de FJT et de résidences étudiantes), cependant les synergies et partenariats doivent aujourd’hui être renforcés à l’échelle de la communauté d’agglomération, voire au delà, pour permettre une réponse à la hauteur des besoins. La mise en place d’un « réseau local des acteurs du logement des jeunes » devrait permettre notamment de mieux échanger sur les offres disponibles, leurs spécificités, leurs complémentarités, les freins à l’accès ; de développer des actions d’information et d’accompagnement en direction des jeunes et des professionnels ; de développer l’offre dédiée et d’assurer les conditions de réussite de sa mise en œuvre (échange entre les villes, en particulier dans la relation investissement/fonctionnement, bailleur/gestionnaire – pour les projets de FJT à venir) ; et de développer une capacité d’innovation.

Le PLH développe également une action spécifique visant à poursuivre l’effort engagé en matière de développement de résidences étudiantes, en s’assurant de leur accessibilité économique et de l’insertion urbaine.

Les besoins en logement des personnes cumulant des difficultés économiques et sociales sont difficiles à évaluer. Ils appellent des réponses non seulement en matière d’offre de logement ou d’hébergement adapté mais également en termes d’accompagnement. Finalement, c’est l’offre disponible qui conditionne en grande partie l’expression des besoins. De ce point de vue, le territoire de la communauté d’agglomération du Mont Valérien offre un paysage très contrasté.

On constate d’abord la faiblesse de la production de logements très sociaux. Le PLH se donne ainsi pour objectif d’accompagner le développement d’une offre d’habitat très social, en diffus et en structure (résidences sociales et pensions de famille), en réponse aux besoins qui s’expriment localement (cf. détail par commune : fiches territorialisées).

A l’inverse, le territoire est marqué par la présence massive de structures d’hébergement social. La quasi totalité de cette offre est située sur Nanterre (environ 2000 places au titre du schéma d’accueil, d’hébergement et d’insertion, soit près de 50% de la capacité départementale). Quantitativement, l’offre existante devrait ainsi répondre aux besoins de l’agglomération. Cependant, avec la mise en place du SIAO, les modalités d’accès aux structures d’hébergement doivent être redéfinies pour assurer une réponse aux besoins locaux. A moyen terme, est également posée la répartition territoriale de cette offre à l’échelle du département. En particulier, la transformation des FTM en résidences sociales impliquera une reconstitution de l’offre sur d’autres sites pour conserver la capacité de places. Le PLH doit pouvoir être force de proposition pour accompagner ces évolutions, dont les responsabilités relèvent majoritairement de compétences d’Etat.

Enfin, concernant le schéma départemental d’accueil des gens du voyage, la commission consultative du 4 décembre 2013 a validé le projet de schéma qui lui a été soumis par le préfet et le président du conseil général. Conformément à l’article 1er de la loi du 5 juillet 2000, le projet de schéma validé par la commission consultative a été transmis aux communes pour avis simple des conseils municipaux (avant le 30 juin 2014). Le nombre de places a été défini au prorata de la population soit à l’échelle de la CAMV : 17 places pour Nanterre, 15 places pour Rueil-Malmaison et 9 places pour Suresnes.

Fiche-Action n°10 : Favoriser le maintien à domicile des personnes âgées ou handicapées     
	Objectifs


	· Favoriser l’adaptation des logements au vieillissement et aux handicaps

Le diagnostic du PLH a fait apparaître la nécessité de favoriser l’adaptation des logements (en 2009, à l’échelle de la CAMV, 53% des personnes âgées de plus de 75 ans sont propriétaires de leur logement, 33% sont locataires HLM et 14% locataires du parc privé). Il s’agit de répondre à l’enjeu de maintien à domicile des personnes âgées et handicapées, demande fortement exprimée et rendue possible par l’importance du réseau local en matière d’aides à domicile.

· Inscrire les actions pour favoriser le maintien à domicile en relation avec l’évolution des besoins

· Assurer le suivi de l’offre actuelle en structures, au sein de chaque commune, pour anticiper les besoins futurs

Le diagnostic a également fait apparaître des enjeux en termes d’évolution de l’offre dédiée : logements-foyers et autres résidences pour personnes âgées (adaptation des produits logement aux besoins), maisons de retraite (manque de places à l’aide sociale), structures pour personnes handicapées (déficit d’offre).
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	Modalités de mises en œuvre 
	Mise en place d’un groupe de travail

· Identification des acteurs concernés et de leurs missions, approche globale des problématiques logement / social / santé
· Etablissement d’un plan de travail sur la durée du PLH
· A court terme, actions portant sur l’adaptation des logements au vieillissement et aux handicaps

· A court terme, actions portant sur le recensement des logements accessibles et adaptés

· A moyen terme, préconisations sur l’évolution de l’offre dédiée aux personnes âgées ou handicapées

En matière d’adaptation des logements au vieillissement et aux handicaps

· Renforcement des actions d’information et de sensibilisation en direction des occupants et des professionnels
· Organisation du repérage et du signalement des besoins
· Suivi des travaux d’adaptation engagés dans le parc social et le parc privé : nombre de logements concernés, types et coûts des travaux, modalités de traitement des demandes

· Action à articuler notamment avec les démarches visant à faciliter :

· les mutations au sein du parc social pour les personnes âgées

· l’accès et le maintien dans le logement des personnes souffrant d’un handicap psychique

En matière de recensement des logements accessibles et/ou ayant fait l’objet de travaux d’adaptation

Action à mener avec les bailleurs sociaux Cf. fiche action n°7

· Mutualisation des démarches engagées sur le recensement des logements accessibles

· Elargissement de la démarche aux logements adaptés

En matière de préconisations sur l’évolution de l’offre dédiée

A mettre en œuvre en relation avec la mise en place éventuelle d’un observatoire social intercommunal

· Positionnement de l’offre en logements-foyers, réflexion sur des produits logements innovants

· Question de l’accessibilité économique des places en maison de retraite

· Veille et interpellation éventuelle sur les besoins en structures dédiées aux personnes handicapées, dont la prise en compte du vieillissement des personnes handicapées (Action déjà entreprise par Nanterre dans le cadre du PIG)



	Territorialisation


	· Action menée à l’échelle intercommunale

	Pilotage/ partenariat
	· Pilotage : CAMV/Villes
· Partenaires : communes, bailleurs sociaux, bailleurs privés, gestionnaires de logements-foyers, maisons de retraite et structures pour personnes handicapées, Conseil Général, Pact, associations représentant les personnes âgées et les personnes handicapées, MDPH, CIAPH, CLIC

· Instances : groupe de travail


	Moyens financiers/

techniques/

humains


	· Moyens humains : 1 référent au sein de chaque commune
· Autres moyens villes/CAMV :

Mutualisation des aides communales et/ou aides communautaires sur le volet adaptation des logements :

· missions d’information/sensibilisation, d’aide au montage de dossiers…

· identification éventuelle de moyens financiers pour le développement d’outils (guides, plaquettes…)


	Phasage de l’action


	                               Sur toute la durée du PLH                        



Fin 2014                                                                    Fin 2019
·     : mise en place du groupe de travail et établissement du plan d’action détaillé

· Dès 2015 : mise en œuvre des actions pour faciliter l’adaptation des logements


	Indicateurs de suivi et d’évaluation


	· Nombre de partenaires impliqués, temps d’échange

· Travaux d’adaptation des logements engagés dans le parc social et le parc privé : nombre de logements concernés, types et coûts des travaux, modalités de traitement des demandes

· Evolution de l’offre dédiée




Fiche-Action n°11 : Répondre aux besoins en logement et hébergement des plus défavorisés   
	Objectifs


	Renforcer l’adéquation entre l’offre existante et les besoins locaux

· Veiller à ce que l’offre d’hébergement, très importante quantitativement réponde bien aux besoins qui s’expriment localement (modalités d’accès à retravailler avec le SIAO)

· Infléchir le déséquilibre territorial constaté au niveau départemental (près de 50% des places d’hébergement et de logement adapté à Nanterre) et travailler au respect des objectifs fixés par l’article 69 de la loi MOLLE, rendant obligatoire de disposer d’une place d’hébergement pour 1000 habitants par commune
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	Modalités de mises en œuvre 
	2 thématiques de travail prioritaires sont identifiées :

Suivi de la production d’habitat très social

Il s’agit d’accompagner le développement d’une offre d’habitat très social, en diffus et en structure, en réponse aux besoins qui s’expriment localement.

· Bilans annuels de la production et de l’occupation des PLAI

· Production de logements PLAI : nombre, en diffus / en structures, typologie, localisation

· Occupation : profil des ménages, modalités d’attribution, rotation, recensement des mesures d’accompagnement social (AVDL, ASLL)
· Accompagnement à la définition et à la mise en œuvre des projets de résidences sociales et pensions de famille

· Projet de pension de famille à Nanterre

· Création de 30 places d’hébergement d’urgence à Suresnes au sein d’un immeuble propriété de Suresnes Habitat

Renforcement du partenariat entre les acteurs du logement et de l’hébergement

· Renforcement des liens entre les communes et la CAMV, et le SIAO (service intégré d’accueil et d’orientation) : modalités d’orientation des CCAS vers le SIAO, bilan territorialisé sur offre/demande 

· Inscription du partenariat dans les évolutions du secteur de l’hébergement en lien avec « Le Logement d’Abord » et en articulation avec les actions du FSL

Les trois Villes de la CAMV bénéficient de la délégation du contingent préfectoral et seront amenées dans ce cadre à signer avec l’Etat une convention d’utilisation du logiciel SYPLO, Système prioritaire logement qui répertorie les logements du contingent ainsi que les publics prioritaires à l’échelle régionale.

	Territorialisation


	· Suivi de la production d’habitat très social : action à l’échelle intercommunale avec suivi à l’adresse
· Articulation hébergement / logement : action à l’échelle intercommunale avec positionnement au niveau départemental



	Pilotage/ partenariat
	· Pilotage : Ville/CAMV
· Partenaires : communes, bailleurs sociaux, gestionnaires de résidences sociales, DRIHL, Conseil Général, structures d’hébergement, associations d’insertion par le logement

· Instances : pôle de référents au sein des communes et de la CAMV


	Moyens financiers/

techniques/

humains


	· Moyens humains : 1 référent au sein de chaque commune


	Phasage de l’action


	

    Fin 2014                                                                     Fin 2019
· Sur toute la durée du PLH
   

	Indicateurs de suivi et d’évaluation


	· Nombre de logements PLAI produits, localisation

· Profils des ménages logés

· Suivi de la réalisation de places

· Contribution du secteur de l’hébergement à l’accueil des ménages de la CAMV




Fiche-Action n°12 : Définir les conditions de redéploiement de l’offre issue de la reconversion des Foyers de Travailleurs Migrants   
	Objectifs


	Renforcer l’adéquation entre l’offre existante et les besoins locaux

· Infléchir le déséquilibre territorial constaté au niveau départemental (près de 50% des places d’hébergement et de logement adapté à Nanterre) 

· Affiner la connaissance de l’offre existante et des besoins inscrire les opérations dans le cadre du redéploiement de l’offre dans une vision globale des équilibres du territoire  (cf fiche action 11) 

· Contribuer, pour Suresnes et Rueil-Malmaison, au redéploiement de l’offre issue de la transformation des FTM en résidences sociales 
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	Modalités de mises en œuvre 
	Réalisation d’une étude-action partenariale, actualisation de la connaissance de l’offre existante et de ses nécessaires évolutions

Cette action s’inscrit en relation avec le PDALPD et le PRAHI pilotés par l’Etat. Les services de l’Etat et de la CAVM co-piloteront une étude-action sur la transformation ces Foyers de Travailleurs Migrants présents à Nanterre en associant étroitement les gestionnaires. Elle visera à déterminer les volumes de logements temporaires à redéployer à l’échelle du département et de la CAMV en compensation de la diminution du nombre de places en service à Nanterre au terme des restructurations à mener (passage de chambres à des studios), ainsi que des modalités de ce redéploiement. Le cahier des charges à rédiger conjointement par les services de l’Etat et de la CAVM comprendra :

· un état des lieux de l’offre existante des FTM de Nanterre

· une analyse des projets de transformation portés par les gestionnaires en termes de qualité de l’offre, de faisabilités financières et au regard des besoins identifiés dans le cadre du PLH, du PDALPD et du PRAHI

· un bilan du nombre de places à redéployer à l’issue des requalifications et des propositions sur le volume de places à redéployer à l’échelle de la CAMV

· des propositions sur les modalités de redéploiement (conditions de mise en œuvre, financement…)

· le cas échéant, un accompagnement spécifique pour certaines structures



	Territorialisation


	· Articulation hébergement / logement : action à l’échelle intercommunale avec positionnement au niveau départemental



	Pilotage/ partenariat
	· Pilotage : Ville/CAMV, co-pilotage Etat
· Partenaires : communes, bailleurs sociaux, gestionnaires de résidences sociales, DRIHL, Conseil Général, structures d’hébergement, associations d’insertion par le logement

· Instances : pôle de référents au sein des communes et de la CAMV


	Moyens financiers/

techniques/

humains


	· Moyens humains : 1 référent au sein de chaque commune
· Moyens financiers : Etude sur l’offre en foyers de travailleurs migrants, ses éventuels besoins d’adaptation et son redéploiement (30 à 40 000 € à la charge de la CAMV, demande de cofinancement Etat)


	Phasage de l’action


	               1                  2


           2014      2015       2016                                        Fin 2019
·  1 : rédaction du cahier des charges avec les services de l’Etat + concertation avec Coalia et Adoma
· 2   : Etude et définition de la stratégie de redéploiement


	Indicateurs de suivi et d’évaluation


	· Nombre de logements PLAI produits, localisation

· Profils des ménages logés

· Evolution de l’offre en structures type résidences sociales
· Contribution du secteur de l’hébergement à l’accueil des ménages de la CAMV




Fiche-Action n°13 : Faciliter l’accès au logement des jeunes en insertion sociale et professionnelle    

	Objectifs


	· Faciliter l’accès au logement des jeunes

· Quelle que soit leur situation : en formation, jeunes actifs, en rupture scolaire et familiale

· Dans tous les types de parc : parc social, parc locatif privé, FJT, résidences étudiantes, hébergement social



	Modalités de mises en œuvre 
	Mise en place d’un « réseau local des acteurs du logement des jeunes » pour renforcer la coordination entre les partenaires

· Echanger sur les offres disponibles, leurs spécificités, leurs complémentarités, les freins à l’accès

· Etablir un plan de travail et identifier les moyens financiers nécessaires à sa mise en œuvre

Articulation avec la fiche-action n°15. Développer une offre spécifique et accessible économiquement pour étudiants

Développer les actions d’information et d’accompagnement en direction des jeunes et des professionnels

· Développer des outils communs (guides, classeurs…) à destination des professionnels et des jeunes

· Articulation avec le SIAO
Développer l’offre dédiée et assurer les conditions de réussite de sa mise en œuvre

· Affirmer la complémentarité des différentes structures existantes, rendre lisible cette complémentarité

· Accompagner le développement d’une offre nouvelle en FJT : rôle de coordination de la CAMV en particulier dans la relation investissement/fonctionnement, bailleur/gestionnaire

4 FJT à Nanterre (dont 1 livré en déc. 2013), 1 à Suresnes

Projets : 1 FJT à Rueil, 1 FJT à Nanterre
· Développer une offre en diffus rattachée aux FJT : un projet sera livré en juin 2014 à Nanterre, baux associatifs rue Lebon avec Emmaüs Habitat
· Renforcer les partenariats pour l’accès au logement social en sorties de FJT et de résidences étudiantes (appui à la formalisation de la demande, modalités de constitution des dossiers, organisation des visites…)

Contribuer à l’analyse des besoins

· Bilans annuels sur la satisfaction des besoins : demande exprimée dans les lieux d’accueil et d’information, occupation de l’offre dédiée, etc.

· Affirmer le rôle d’analyse de la CAMV sur les besoins non couverts (en particulier pour les jeunes sans ressources, et pour les familles monoparentales) et interpeller les partenaires concernés (en particulier l’Etat au titre du PRAHI)

Développer une capacité d’innovation
· Mobilisation d’expériences menées sur d’autres territoires : mixité des publics, évolutivité des logements…

· Inscrire les actions en relation avec la mise en œuvre éventuelle d’outils pour faciliter l’accès au parc privé : Agence Immobilière à Vocation Sociale, modalités locales de mise en œuvre de la GRL (Garanties des Risques Locatifs)



	Territorialisation


	· Action menée à l’échelle intercommunale

· A court terme, création d’un FJT à Rueil-Malmaison et 2 à Nanterre

	Pilotage/ partenariat
	· Pilotage : Villes/CAMV
· Partenaires : communes, gestionnaires de FJT, gestionnaires de résidences étudiantes, CROUS, bailleurs sociaux, Universités, gestionnaires de résidences sociales
· Instances : réseau local des acteurs du logement des jeunes



	Moyens financiers/

techniques/

humains


	· Moyens humains : 1 référent au sein de chaque commune pour la mise en place du réseau local des acteurs du logement des jeunes ; confier éventuellement la responsabilité de l’animation du groupe de travail à un partenaire
· Moyens financiers : Financements dédiés des communes de soutien aux acteurs locaux du logement des jeunes


	Phasage de l’action


	                                                 

   Fin 2014                                                                     Fin 2019
·     : Mise en place du « réseau local des acteurs du logement des jeunes » 

·     : Bilans annuels sur la satisfaction des besoins



	Indicateurs de suivi et d’évaluation


	· Nombre de jeunes accueillis et conseillés

· Évolution du nombre de logements dédiés (leur localisation, leur typologie, etc.)

· Satisfaction de la demande locative sociale des jeunes




Fiche-Action n°14 : Développer une offre spécifique et accessible économiquement pour étudiants
	Objectifs


	· Poursuivre l’effort engagé en matière de développement de résidences étudiantes, en s’assurant de leur accessibilité économique et de l’insertion urbaine



	Modalités de mises en œuvre 
	Sous la conduite du « réseau local des acteurs du logement des jeunes », suivi de la programmation et veille sur le respect des objectifs en termes de coût et d’insertion urbaine

Offre existante :

· résidences universitaires CROUS : 1 131 places à Nanterre

· résidences étudiantes conventionnées hors CROUS : 659 places à Nanterre et Suresnes

· résidences privées non conventionnées : 2 résidences à Nanterre (222 places), 2 résidences à Rueil-Malmaison (401 places)

Projets :

· 196 logements sociaux étudiants en projet

· 150 logements en résidence privée



	Territorialisation


	· Action menée à l’échelle intercommunale

· Veille spécifique dans le cadre des opérations d’aménagement

	Pilotage/ partenariat
	· Pilotage : CAMV/Villes
· Partenaires : communes, gestionnaires de FJT, gestionnaires de résidences étudiantes, CROUS, bailleurs sociaux, universités

· Instances: réseau local des acteurs du logement des jeunes


	Moyens financiers/

techniques/

humains


	· Moyens humains : 1 référent au sein de chaque commune ; confier éventuellement la responsabilité de l’animation du groupe de travail à un partenaire
· Financements de la ville de Nanterre


	Phasage de l’action


	                                                 

Fin 2014                                                                     Fin 2019
·     : Mise en place du « réseau local des acteurs du logement des jeunes » 

·     : Suivi annuel des réalisations et projets 



	Indicateurs de suivi et d’évaluation


	· Nombre de logements produits

· Montant du loyer et des charges

· Localisation

· Occupation : taux de rotation, profil des ménages


Fiche-Action n°15 : Faciliter l’accès au logement des salariés du territoire
	Objectifs


	· Répondre aux besoins en logement des salariés dans une perspective de réduction des déplacements domicile-travail 

· Développement l’attractivité du territoire pour les entreprises

· Recherche d’un conventionnement avec les représentants des collecteurs locaux



	Modalités de mises en œuvre 
	Mise en place d’un groupe de travail sur le logement des salariés associant la CAMV, les communes, Action Logement, la CCI, les entreprises du territoire.

Le groupe de travail aura pour objectif de : 

Développer le partenariat avec Action Logement

· Participation au financement de l’offre nouvelle

· Modalités d’utilisation des réservations

· Recherche de contractualisations et conventionnement

Développer l’information en direction des salariés et des entreprises pour faciliter l’accès à l’ensemble des segments d’offre : locatif (social et privé) / accession à la propriété

· Partenariat avec les entreprises du territoire



	Territorialisation


	· Action menée à l’échelle intercommunale

· Ciblage sur les programmes neufs

	Pilotage/ partenariat
	· Pilotage : Villes/CAMV
· Partenaires : Communes, Action Logement, CCI

· Instance : Groupe de travail sur le logement des salariés


	Moyens financiers/

techniques/

humains


	· Moyens humains : 1 référent au sein de chaque commune ; confier éventuellement la responsabilité de l’animation du groupe de travail à un partenaire


	Phasage de l’action


	Sur toute la durée du PLH

                                                 

   Fin 2014                                                                     Fin 2019
·     : Mise en place du groupe de travail 



	Indicateurs de suivi et d’évaluation


	· Salariés de la CAMV logés dans les programmes de logements sociaux et d’accession encadrée

· Bilan des réservations d’Action Logement

· Participation d’Action Logement au financement de nouveaux programmes

· Part des habitants et salariés de la CAMV dans les aides attribuées par Action Logement


Fiche-Action n°16 : Répondre aux obligations en matière d’accueil des gens du voyage    

	Objectifs


	· Répondre aux obligations du schéma départemental d’accueil du gens du voyage



	Modalités de mises en œuvre 
	La communauté d’agglomération répondra aux objectifs qui seront fixés dans le cadre du schéma départemental d’accueil des gens du voyage par la création d’une aire d’accueil intercommunale de 41 places qui sera située à Nanterre.

En lien avec le schéma départemental d’accueil des gens du voyage arrêté en 2013

· création d’une aire d’accueil intercommunale à Nanterre

· gestion de l’aire d’accueil (en direct ou par un opérateur)



	Territorialisation


	· Aire d’accueil intercommunale de 41 places à Nanterre

	Pilotage/ partenariat
	· Pilotage : Nanterre pour la CAMV
· Partenaires : communes, Etat, Conseil Général, associations représentant les gens du voyage


	Moyens financiers/

techniques/

humains


	· Moyens financiers (ville de Nanterre) : Etude de faisabilité financée par Nanterre (25 000 €) qui permettra de préciser le montage financier en investissement et en fonctionnement
· Le financement en investissement pour la création de l’aire intercommunale d’accueil sera partagé à tiers égaux entre les 3 communes en déduisant de la part de Nanterre le coût des études déjà prises en charge et le coût du foncier.
· Le coût de la gestion sera pris en charge par la CAMV sur les mêmes bases que l’investissement en intégrant une pondération pour Nanterre qui assurera le suivi des familles dans ses politiques de droit commun (éducation, santé, social, insertion…) ».

	Phasage de l’action


	                                                 

Fin 2014                                                                     Fin 2019
·     : Etude de faisabilité 

·     : Création de l’aire d’accueil intercommunale 
 

	Indicateurs de suivi et d’évaluation


	· Réalisation effective de l’aire d’accueil

· Taux d’occupation, profil des ménages 


Axe n°4 : Mettre en place une gouvernance et les outils d’observation communautaire pour le suivi et l’animation du PLH
La mise en œuvre du PLH s’appuie sur une gouvernance adaptée répondant aux enjeux intercommunaux.

Pour une meilleure efficacité de l’action publique, cette gouvernance vise à renforcer le partenariat avec l’ensemble des acteurs de l’habitat : acteurs des politiques de l’habitat, bailleurs sociaux et gestionnaires de l’offre spécifique, promoteurs et aménageurs, Action Logement.

Elle s’appuie notamment sur des outils d’observation permettant de mesurer l’impact du PLH et d’accompagner sa mise en œuvre. L’observatoire qui permet de mieux connaître les évolutions du contexte local de l’habitat et de suivre les actions mises en place est ainsi un outil d’aide à la décision.

La mise en œuvre du PLH s’appuie sur la mutualisation des moyens des différentes communes ainsi que sur des moyens propres à la CAMV, détaillés pour chacune des fiches actions.

Fiche-Action n°17 : Assurer la coordination et mutualisation des moyens pour la mise en œuvre du PLH

	Objectifs

	· Garantir les conditions de mise en œuvre des actions fixées par le PLH

· Assurer une mutualisation et une optimisation des moyens déjà mis en œuvre par chacune des communes en matière d’habitat

· Développer le partenariat avec l’ensemble des acteurs concernés par la mise en œuvre du PLH



	Modalités de mises en œuvre 
	· Organiser et animer les instances de travail et de suivi du PLH

· Mettre en place les différents groupes de travail thématiques
· Mobiliser les partenaires concernés par la thématique

· Organiser les rencontres et l’ordre du jour (à valider par le comité technique)

· Rédiger les comptes rendus et les transmettre aux partenaires

· Mettre en place un comité technique de suivi du PLH

· Réunit les services techniques et référents PLH des 3 villes, peut être élargit aux partenaires selon les besoins

· Définit les thématiques de travail prioritaires, coordonne les interventions, assure le suivi du PLH et de la tenue des groupes de travail…

· Se réunit deux fois par an à minima

· Intervient à minima en amont de chaque comité de pilotage

· Mettre en place un comité de pilotage et de suivi du PLH

· Réunit l’ensemble des partenaires et les élus

· Se réunit une à deux fois par an

· est adossé au comité technique

· Identifier un référent par commune

· Pour la mise en œuvre des actions impactant la commune (cf. fiches territorialisées)

· Pour remonter et partager les informations nécessaires au suivi du PLH

· Pour assister aux groupes de travail et animer le partenariat

· Pour participer aux comités de pilotage et autres instances de suivi du PLH

Dresser une liste de contacts précise pour l’identification de ces référents

· Assurer la mise en œuvre de l’ensemble des actions prévues dans le PLH et l’animation du partenariat 

· Par la mobilisation des référents par commune

· Par une coordination pouvant être assurée :

· Par le pilote communal du PLH de chaque commune

· Par un personnel de la CAMV

· Par un prestataire dans le cadre d’une mission externalisée



	Territorialisation


	· Cf. fiches territorialisées

	Pilotage/ partenariat
	· Pilotage : CAMV et communes


	Moyens financiers/

techniques/

humains


	· Moyens humains : référents par commune
· Moyens financiers CAMV : 

· Etude sur l’offre en logement et hébergement des personnes défavorisées et ses éventuels besoins d’adaptation (30 à 40 000 €)

· Mise en place de l’observatoire et réalisation des bilans (en cas de prestation externalisée) : 80 000€/6 ans

· Mission d’externalisation pour la mise en œuvre et l’animation du PLH (par un prestataire extérieur) : environ 30 000€/an

· Moyens financiers des communes : 

· Poursuite des politiques actuelles et moyens mobilisés par chaque commune



	Phasage de l’action


	· Pendant toute la durée du PLH


	Indicateurs de suivi et d’évaluation


	· Mise en place et réunion des instances de travail et du pilotage du PLH
· Identification des référents par commune



Fiche-Action n°18 : Mettre en œuvre un observatoire à l’échelle de l’agglomération
	Objectifs


	· Connaître les évolutions du contexte local de l’habitat

· Mesurer l’impact de la production de logements dans la réponse aux besoins des ménages de chaque commune 

· Mettre en place un outil d’aide à la décision afin d’anticiper et d’orienter les actions entreprises dans le cadre du PLH

· S’appuyer sur les dispositifs d’observation existants au sein de chaque commune

· Actualiser une base d’indicateurs permettant la mise en place et le suivi de la politique locale de l’habitat

	Modalités de mises en œuvre 
	· La réglementation en matière d’observation (articles L. 302-1 et R. 302-1-4 du CCH) : Les EPCI dotés d’un PLH ont l’obligation de créer un observatoire de l’habitat afin de suivre la mise en œuvre opérationnelle du programme d’actions. L’activité d’observation doit porter à minima sur :

· L’analyse de la conjoncture du marché immobilier

· Le suivi de la demande en logements locatifs sociaux

· Le suivi des évolutions du parc de logements locatifs sociaux et du parc de logement privé

· Les dispositifs d’observation existants au niveau communal :

· Suivi de la demande en logement social et des attributions dans l’ensemble des communes

· Observatoire de la construction neuve à Nanterre (suivi des constructions – autorisations et livraisons, des objectifs fixés par la ville, identification des programmes à l’horizon 2020)

· Identification plus ponctuelle des constructions neuves à Suresnes et Rueil-Malmaison

· Procéder au montage de l’observatoire : il peut être mis en place en régie ou faire l’objet d’une mission externalisée auprès d’un prestataire qui aura à sa charge : 
· La réalisation d’un référentiel de l’observatoire précisant :

· Le champ d’observation et la liste des indicateurs à suivre

· Une description de l’ensemble des données à collecter (sources statistiques, mobilisation des partenaires, périodicité d’actualisation des indicateurs)

· Une évaluation détaillée des coûts humains et financiers liés au fonctionnement de l’observatoire (achat des données, création et diffusion des notes de conjonctures ou publications diverses…)

· Une description du cadre partenarial dans lequel s’inscrit l’observatoire (partenaires à solliciter pour l’obtention des données, fréquence de mobilisation, conventions à signer afin d’obtenir les droits sur les données…)

· Une description du dispositif de communication et des publications à produire dans le cadre de l’activité d’observation

· Un programme de travail permettant d’encadrer l’activité de l’observatoire sur toute la durée du PLH (période d’obtention des données actualisées, fréquence des mises à jour du tableau de bord, échéancier des publications…)
· La mise en place des tableaux de bords de l’observatoire (sous forme d’outil informatisé) dont les finalités seront :

· De décliner la liste des indicateurs à renseigner en fonction des échelles d’observation

· De proposer une grille de lecture des objectifs fixés dans le programme d’actions

· De renseigner le bilan de réalisation des actions du PLH 

· D’assurer une fonction d’alerte en cas de dégradation de certains indicateurs

· Les indicateurs clés (à titre indicatif) :
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· La mise en œuvre et le suivi de l’observatoire dans la durée :

· Réalisation des bilans annuels, de l’évaluation triennale et finale,

· Animation du partenariat : groupes de travail, mobilisation des acteurs pour contribuer à alimenter en données… 

	Territorialisation


	· Ensemble de la CA

	Pilotage/ partenariat
	· Pilotage : CA
· Partenaires : Communes, bailleurs sociaux, syndicats de copropriété, ANAH, DRIEA
· Instances : conférence annuelle et groupes de travail thématiques


	Moyens financiers/

techniques/

humains


	· Moyens techniques et financiers

· Le montage de l’observatoire

· En régie : moyens humains 

· Ou sous forme de prestation externalisée : 

( Rédaction du cahier des charges, suivi du bon déroulement de la mission et encadrement du prestataire retenu : moyens humains
( Coût estimé de la mission : 30 000 € au démarrage 

· L’acquisition des données et les frais de reproduction des diverses publications de l’observatoire : 6 à 8 000 €
· Le fonctionnement de l’observatoire : Mener une réflexion sur l’opportunité de la mise en place d’un SIG communautaire et en estimer le coût
· Moyens humains

· Référents par commune



	Phasage de l’action


	                          1                                 2
                       

                        2014                                                  Fin 2019
· 1 : Montage de l’observatoire (rédaction du référentiel d’observation, mise en place des tableaux de bord, signatures des conventions avec les partenaires pour l’obtention des données)

· 2 : Fonctionnement effectif de l’observatoire (collecte des données et mise à jour régulière des tableaux de bord)



	Indicateurs de suivi et d’évaluation


	· Montage effectif de l’observatoire

· Nombre de thématiques suivies et d’actualisations réalisées

· Nombre de conférences ou rencontres tenues et de publications réalisées pour le partage des observations




Territorialisation des actions par commune
Fiche Communale de Rueil-Malmaison
	Les caractéristiques de la commune en matière d’habitat

	· 79 426 habitants en 2010 soit 36,9% de la population de la CAMV

· Une population relativement âgée, comparativement aux autres communes (7,5% de + de 75 ans) et une tendance au vieillissement

· Un parc de 35 925 logements en 2010 dont 23,7% d’individuel

· Des résidences principales occupées en majorité par des propriétaires (51%) mais un parc locatif privé développé

· Une proportion plus élevée de ménages aux ressources supérieures aux plafonds HLM (59%) du fait du fort taux de propriétaires avec néanmoins une forte proportion de ménages locataires du parc privé qui pourraient prétendre au parc social (53%)

· Un parc locatif privé développé et un parc locatif social qui satisfait aux obligations de la loi SRU au 1er janvier 2013 (24,08%) et un objectif SRU revu à 25% dès le 1er janvier 2014.
· Un Projet de Rénovation Urbaine engagé depuis 2004

· 763 logements sociaux produits entre 2003 et 2010 pour répondre aux objectifs, dont 517 en Acquisition-Amélioration

· Un parc privé de qualité dans l’ensemble mais des situations d’habitat vétuste voire insalubre identifiées par la commune et une intervention menée via une OPAH et une action ciblée auprès des propriétaires pour résorber ces situations

· Un marché de l’immobilier privé très tendu tant pour la location (20,8€/m²/mois en 2010) que pour l’accession (4 430€/m² dans l’ancien en 2010), ne permettant pas aux jeunes du territoire de se maintenir

· La présence d’un Parc Naturel Urbain sur 700 hectares de la commune, présentant un fort atout paysager 

	Les enjeux communaux en matière d’habitat
	· Préserver le cadre urbain et paysager de la commune tout en développant une offre de logements permettant de satisfaire aux besoins de la population

· Maintenir une mixité générationnelle en 

· anticipant le vieillissement de la population (adaptation des parcs de logement public et privé)

· garantissant le maintien des familles et des décohabitants dans la commune

· Développer les segments manquant de l’offre de logements pour répondre aux besoins des habitants (produits en direction des catégories intermédiaires, petites et moyennes typologies…)

· Poursuivre l’intervention sur l’habitat privé pour résorber les situations de logements dégradés et améliorer la situation des logements énergivores


	L’objectif de production de logements


	Un objectif de 3 705 logements soit 617 logements par an en moyenne dont 30% de locatif social

· Un objectif de production de logements nettement supérieur au rythme enregistré ces trois dernières années (196 en 2009, 87 en 2010 et 81 en 2011),

· Un objectif de production de logements sociaux qui permet d’accroître le taux SRU,

· Une volonté de développer l’offre à coût ou loyer maîtrisé, pour combler un segment manquant dans la commune et assurer les parcours résidentiels des habitants,

· Une production sociale davantage orientée vers les produits « classiques » de type PLUS (40% contre 18% entre 2003/2010), et le maintien d’un taux de PLS significatif (30%) pour répondre aux ménages impactés par l’abaissement des plafonds de ressources ou dont les revenus ont évolués. La proportion de PLAI est également augmentée par rapport aux périodes précédentes (30%)
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Et suite à une réunion de travail tenue par la CAMV le 9 janvier 2014, les objectifs de production de nouveaux logements se répartissent ainsi : 
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PLS	 PLUS PLAI	

2014 211 19 25 19 63

2015 425 38 38 38 128

2016 471 42 57 42 141

2017 826 74 99 74 248

2018 798 72 96 72 239

2019 974 88 117 88 292

total	 3705 333 432 333 1111
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	La territorialisation de la production de logements
	La liste des opérations habitat identifiées (2014-2019)

[image: image22.emf]NOMS OPERATIONS NBRE LOGTS

DONT

LGTS SOCIAUX

153 AV P DOUMER 12 0

RUE DE LA LIBERATION 13 13

24 RUE EDMOND BLANC 8 0

USP 2 PASSAGE HERVET 2 0

BOULANGERIE ALBERT 1ER 7 0

5 RUE NADAR 83 25

8 RUE BEQUET 13 0

MAISON DE L'EMPLOI – rue J Edeline 16 16

AV DU CHATEAU 7 0

LA POSTE AV 18 JUIN 1940 35 12

diffus 15

TOTAL 2014 211 66

MOBIPOLE – résidence étudiante 36 0

TRUMEAU 27 27

USP 17 CAMILLE SAINT SAENS 6 6

USP 24 SANOFI 120 40

USP 15 GABRIEL PERI (partie 2) 13 3,9

USP 15 OCTROI (partie 1) 142 43

USP 18 ENTREE DE VILLE 46 46

30 BD BELLERIVE 20 10

diffus 15

TOTAL 2015 425 176

SITE VOLTAIRE 28 28

   179 AV NAPOLEON BONAPARTE 10 3

MONTBRISON 6 0

RUE DU 4 SEPTEMBRE 30 9

ANGLE SORINS/BRETAGNE 2 0

17-19 RUE DES 2 GARES 

(part de diffus ZAC 35000m²)

110 33

LE PIR RUE AMEDEE BOLLEE 153 45,9

AV P DOUMER FACE CASANOVA 75 23

USP 13 JEAN JAURES 42 13

diffus 15

TOTAL 2016 471 154

   RUE DE LA CHATAIGNERAIE (USP 6 partiel) 40 12

   ECO-QUARTIER (partie 1) 300 90

RUE E. MANET + 294-296 AV N BONAPARTE 236 72

RUE V. SARDOU 40 12

USP 15 OCTROI (partie 2) 45 15

LE PATIO 150 45

diffus 15

TOTAL 2017 826 246

   ECO-QUARTIER (partie 1) 487 146,1

BULVIS/JARDIRAMA à l'étude

USP 1 COLMAR NATIONAL 140 42

USP 20 BROSSOLETTE 93 27

23 AV DE LA REPUBLIQUE 35 10

16 AV DES CHATEAUPIEDS 28 8

diffus 15

TOTAL 2018 798 233

   82 AV ALBERT 1ER 60 20

   ECO-QUARTIER (partie 1) 550 165

CASERNE POMPIERS 45 13

USP 14 PLACE DES ARTS NEUVE NOBLET 75 22

USP 21 BEQUET/MOUILLON/MAUREPAS 54 14

USP 8 MARCHE GODARDES 65 20

96 BD BELLERIVE – RRP 20

FRANLEADER 9 ROCHEBRUNE 50 15

VERTBOIS – COTE DE LA JONCHERE 30 9

ED ROSTAND 10

MOULIN VERT CH GOUNOD

diffus 15

TOTAL 2019 974 278


Par ailleurs, plusieurs opérations d’ampleur devraient être réalisées en 2020, permettant la réalisation d’environ 1311 logements cette année là (2e partie de l’éco-quartier, Godardes et rue de la Chataigneraie).

Cartographie de localisation des projets habitat dans le PLH

[image: image23.emf]
Source : ville de Rueil-Malmaison, mars 2014



	Territorialisation des actions pour la commune 
	Fiche action n°1 : Conforter les actions foncières pour la réalisation des objectifs du PLH

· Poursuite des actions menées : convention avec l’EPF et définition de périmètres d’attente, convention publique d’aménagement, emplacements réservés et sursis à statuer, suivi des DIA

· Etude à mi parcours du PLH des fonciers mutables à l’échelle de la CAMV

Fiche action n°2 : Développer une offre locative sociale équilibrée répondant aux besoins

· Un objectif de 30% de logements sociaux dans la construction neuve, soit 1111 logements sociaux pour la période du PLH et environ 185 par an, répartis en 30% de PLAI, 40% de PLUS et 30% de PLS

· Sur l’objectif de production de 3705 logements pendant la période du PLH (hors diffus), 3686 sont identifiés à ce jour (soit presque la totalité de la production)

Fiche action n°3 : Développer une offre encadrée et favoriser la primo accession

· Un objectif de 15 à 20% de logements à coût ou loyer maîtrisé hors SRU, soit 556 à 741 logements sur la période du PLH

Fiche action n°4 : Développer une offre locative intermédiaire pour répondre aux besoins

· Un objectif de 15 à 20% de logements à coût ou loyer maîtrisé hors SRU, soit 556 à 741 logements sur la période du PLH

Fiche action n°5 : Elaborer et mettre en œuvre une charte qualité des constructions neuves

· Mise en place d’un groupe technique associant les trois communes pour l’élaboration de la charte

· Suivi de la mise en œuvre au travers de bilans annuels sur la construction neuve

Fiche action n°6 : Accompagner et anticiper les besoins de renouvellement urbain

· Accompagnement pour l’achèvement du PRU actuel (Clos des Terres Rouges)

Fiche action n°7 : Accompagner la requalification du parc social dans un objectif de développement durable

· Identification des logements les plus énergivores à l’échelle de la commune

· Appui à la mobilisation des financements existants (Conseil Régional, Ademe…)

· Participation à l’échange des bonnes pratiques et à l’instauration d’un cadre commun d’exigences ; actions incitatives dans le cadre des CUS

Fiche action n°8 : Conforter et développer la mixité au sein des grands ensembles du parc social

· Définition et mise en œuvre d’une politique d’exonération et de modulation du SLS

· Participation à l’observatoire du PLH sur le volet occupation du parc social

Fiche action n°9 : Veille et intervention sur l’habitat dégradé 

· Veille active sur l’habitat dégradé avec le service Hygiène

· Poursuite des actions de médiations menées avec les propriétaires d’immeubles dégradés

Fiche action n°10 : Favoriser le maintien à domicile des personnes âgées ou handicapées

· Objectif de création de 13 places d’ici 2020 en SSIAD

· Poursuite des services menés avec le Pact et le CG92 pour le maintien à domicile

· Mise en place d’un groupe de travail intercommunal

Fiche action n°11 : Répondre aux besoins en logement et hébergement des plus défavorisés

· Suivi de la production d’habitat très social

· Poursuite des dispositifs ASLL et baux glissants

· Poursuite de la réflexion sur le développement d’une structure de type résidence sociale/pension de famille sur le quartier centre-ville

· Renforcement du partenariat avec les acteurs de l’hébergement, en particulier le SIAO

· Renforcement de la connaissance de l’offre pour accompagner ses nécessaires évolutions

Fiche action n°12 : Définir les conditions de redéploiement de l’offre issue de la reconversion des Foyers de Travailleurs Migrants

Contribution au redéploiement de l’offre issue de la restructuration des FTM en résidences sociales de Nanterre (nombre de places à définir dans le cadre de l’étude action)
Fiche action n°13 : Faciliter l’accès au logement des jeunes en insertion sociale et professionnelle

· Projet de création d’une résidence sociale jeunes actifs « Trumeau » (livraison prévue en 2014)

· Participation à la mise en place d’un réseau local des acteurs du logement des jeunes

Fiche action n°14 : Développer une offre spécifique et accessible économiquement pour les étudiants

Fiche action n°15 : Faciliter l’accès au logement des salariés du territoire

· Mise en place d’un groupe de travail pour développer le partenariat avec Action Logement ainsi que l’information en direction des salariés et des entreprises

Fiche action n°16 : Répondre aux obligations en matière d’accueil des gens du voyage

Fiche action n°17 : Développer un dispositif de suivi et de concertation autour du PLH, avec l’ensemble des partenaires

· Suivi des actions, coordination des partenaires

Fiche action n°18 : Mettre en œuvre un observatoire à l’échelle de l’agglomération

· Remontée d’informations à l’échelle de la CAMV, coordination des communes

	Contributions de la commune pour la mise en œuvre du PLH

	Fiche action n°1 : Conforter les actions foncières pour la réalisation des objectifs du PLH

· Moyens communaux dédiés à l’action foncière et partenariat (convention EPF)

· Un référent au sein de la commune, en particulier pour contribution à l’observatoire du PLH sur les aspects fonciers et pour étude à mi parcours sur les fonciers mutables

Fiche action n°2 : Développer une offre locative sociale équilibrée répondant aux besoins

· Apport de garanties de prêts aux bailleurs sociaux et de subventions en surcharge foncière
· Un référent au sein de la commune, en particulier pour contribution à l’observatoire du PLH sur le volet construction neuve

Fiche action n°3 : Développer une offre encadrée et favoriser la primo accession

· Vente de foncier-ville à prix bas et surcharge foncière sous réserve de choix des acquéreurs sous conditions de ressources et sortant du parc social

· Moyens humains pour la négociation avec les aménageurs et promoteurs

· Un référent au sein de la commune, en particulier pour contribution à l’observatoire du PLH sur le volet construction neuve et commercialisation

Fiche action n°4 : Développer une offre locative intermédiaire pour répondre aux besoins

· Moyens humains pour la négociation avec les bailleurs et investisseurs

· Un référent au sein de la commune, en particulier pour contribution à l’observatoire du PLH sur le volet construction neuve

Fiche action n°5 : Elaborer et mettre en œuvre une charte qualité des constructions neuves

· Moyens humains pour participation au groupe technique

· Un référent au sein de la commune, en particulier pour contribution à l’observatoire du PLH sur le volet construction neuve

Fiche action n°6 : Accompagner et anticiper les besoins de renouvellement urbain

· Moyens de la commune sur le PRU

Fiche action n°7 : Accompagner la requalification du parc social dans un objectif de développement durable

· Moyens humains pour suivi des démarches

Fiche action n°8 : Conforter et développer la mixité au sein des grands ensembles du parc social

· Un référent au sein de la commune, en particulier pour contribution à l’observatoire du PLH sur le volet occupation du parc social

Fiche action n°9 : Veille et intervention sur l’habitat dégradé 

· Un référent au sein de la commune pour le suivi des situations d’habitat dégradé et la négociation avec les propriétaires

Fiche action n°10 : Favoriser le maintien à domicile des personnes âgées ou handicapées
· Un référent au sein de la commune pour participation au groupe de travail

Fiche action n°11 : Répondre aux besoins en logement et hébergement des plus défavorisés

· Un référent au sein de la commune

Fiche action n°12 : Définir les conditions de redéploiement de l’offre issue de la reconversion des Foyers de Travailleurs Migrants

· Un référent au sein de la commune

· Participation à une étude sur l’offre en foyers de travailleurs migrants, ses éventuels besoins d’adaptation et son redéploiement

Fiche action n°13 : Faciliter l’accès au logement des jeunes en insertion sociale et professionnelle

· Un référent au sein de la commune pour la mise en place du réseau local des acteurs du logement des jeunes

Fiche action n°14 : Développer une offre spécifique et accessible économiquement pour les étudiants
· Un référent au sein de la commune

Fiche action n°15 : Faciliter l’accès au logement des salariés du territoire

· Un référent au sein de la commune

Fiche action n°16 : Répondre aux obligations en matière d’accueil des gens du voyage

Fiche action n°17 : Assurer la coordination et mutualisation des moyens pour la mise en œuvre du PLH

et Fiche action n°18 : Mettre en œuvre un observatoire à l’échelle de l’agglomération

· Coordination des référents sur les différentes thématiques avec le chargé de mission habitat de la CAMV


Fiche Communale de Suresnes
	Les caractéristiques de la commune en matière d’habitat

	· 46 723 habitants en 2010 soit 22% de la population de la CAMV

· Une croissance de la population soutenue depuis 1999 (+15% contre +8% en moyenne pour l’agglomération), portée par le solde migratoire qui à l’inverse est négatif dans les deux autres communes

· Une représentation forte de ménages en début ou milieu de parcours résidentiel (26% de 30 à 44 ans)

· Un parc de 21 728 logements en 2010 avec une large prédominance de collectif 

· Une répartition homogène des statuts d’occupation et un parc locatif privé et social développé (61,2%)

· Un parc locatif privé développé et un parc locatif social développé (37,23% au 1er janvier 2013)

· Un parc principalement situé dans 3 quartiers (Carnot Gambetta, Cité Jardins et Centre-Ville) avec une offre importante en logements de taille moyenne (45% de T3)
· Un profil socio-économique des habitants assez diversifié avec environ la moitié des ménages sous les plafonds HLM PLUS.
· 536 logements sociaux financés entre 2003 et 2010, orientés majoritairement sur du PLUS (41,2%) et du PLS (54,5%) pour répondre à une demande forte sur ces produits
· Un parc de logements plus ancien en moyenne que dans les autres communes (35% datent d’avant 1949 contre 20% pour la CA) et présentant des situations d’inconfort et de fortes consommations énergétiques

· Une action entreprise par la Ville auprès des propriétaires pour les inciter dans la réalisation de travaux
· Un marché de l’immobilier privé très tendu puisque la commune affiche les prix au m² les plus élevés de l’agglomération (5000€/m² pour un appartement ancien en 2010 et une progression des prix de 150% en 10 ans)

	Les enjeux communaux en matière d’habitat
	· Assurer un développement équilibré de la commune, après une période de forte croissance, en confortant l’offre d’habitat existante

· Garantir les conditions de maintien de toutes les catégories sociales dans la commune 

· En produisant une offre à coût maîtrisée à destination des décohabitants et jeunes actifs,

· En confortant l’offre en petites et grandes typologies dans les nouvelles opérations

· En assurant le maintien de l’offre locative sociale à destination des plus modestes

· Assurer la réhabilitation du parc privé pour résorber les situations d’habitat indigne et du parc social pour améliorer la performance énergétique des logements


	L’objectif de production de logements


	Un objectif de 1613 logements sur la période du PLH soit 267 logements par an en moyenne dont 20% de locatif social

· Un objectif de production de logements nettement supérieur au rythme enregistré en moyenne ces dernières années (196 logements par an en moyenne entre 2001 et 2011).

· Une volonté de développer l’offre à coût ou loyer maîtrisé, pour combler un segment manquant dans la commune et assurer les parcours résidentiels des habitants,

· Une production sociale orientée vers les produits « intermédiaires » de type PLS (50%), pour répondre aux ménages impactés par l’abaissement des plafonds de ressources ou dont les revenus ont évolués. 
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Et suite à une réunion de travail tenue par la CAMV le 9 janvier 2014, les objectifs de production de nouveaux logements se répartissent ainsi : 
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	La territorialisation de la production de logements
	La liste des opérations habitat identifiées
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Vaillant 1 2014 90 28 PLS

K et B Fusillés 2014 60 -

Plaza Rousseau 2014 13 -

Bouygues Velettes 2014 93 -

Rue des Puits 2014 2 -

Rue du Dr Bombiger 2014 3 -

CFD - rue de Verdun 2015 48 -

Emerige

rue Jacques Decour

2015 11 -

Bouygues 

(route des Fusillés)

2015 68 -

Franco Suisse

( boulevard Tassigny)

2015 31 -

Natexis - rue Clavel 2015 9 -

SCCV 59 Moulineaux 2015 7 -

Rue de la République 2015 8 -

Hébergement d'urgence

(bd Sellier)

2015 30 30 PLAI

Vaillant 2 2016 64 -

Bouygues

(Saint Cloud)

2016 20 -

ADI

(Calvaire)

2016 30 -

PRODERIM - Pasteur



2016 177 24 PLS

Franco Suisse

Verdun

2016 47 -

DUCLAUX 2016 115 26 PLAI et 89 PLS

COGEDIM

Rue Salomon de Rohschild

2017 257 -

Diffus 2017 30 -

Diffus* 2018 200 63

Diffus* 2019 200 63

* dans secteurs permettant la recomposition du paysage urbain


Cartographie de localisation des projets habitat dans le PLH (en cours de mise à jour)



	Territorialisation des actions pour la commune 
	Fiche action n°1 : Conforter les actions foncières pour la réalisation des objectifs du PLH

· Poursuite des actions menées : convention avec l’EPF, veille active des DIA

· Etude à mi parcours du PLH des fonciers mutables à l’échelle de la CAMV

Fiche action n°2 : Développer une offre locative sociale équilibrée répondant aux besoins

· Un objectif de 20% de logements sociaux dans la construction neuve, soit 323 logements pour la période du PLH, répartis en 22% de PLAI, 28% de PLUS et 50% de PLS

· Une programmation de logements, prévue dans le PLH dont les opérations ont déjà été précisément identifiées par la commune (cf. tableau détaillé)

Fiche action n°3 : Développer une offre encadrée et favoriser la primo accession

· Un objectif de 15 à 20% de logements à coût ou loyer maîtrisé hors SRU, soit 242 à 323 logements sur 6 ans

Fiche action n°4 : Développer une offre locative intermédiaire pour répondre aux besoins

· Un objectif de 15 à 20% de logements à coût ou loyer maîtrisé hors SRU, soit 242 à 323 logements sur 6 ans

Fiche action n°5 : Elaborer et mettre en œuvre une charte qualité des constructions neuves

· Mise en place d’un groupe technique associant les trois communes pour l’élaboration de la charte

· Suivi de la mise en œuvre au travers de bilans annuels sur la construction neuve

Fiche action n°6 : Accompagner et anticiper les besoins de renouvellement urbain

Fiche action n°7 : Accompagner la requalification du parc social dans un objectif de développement durable

· Identification des logements les plus énergivores à l’échelle de la commune

· Appui à la mobilisation des financements existants (Conseil Régional, Ademe…)

· Participation à l’échange des bonnes pratiques et à l’instauration d’un cadre commun d’exigences ; actions incitatives dans le cadre des CUS

Fiche action n°8 : Conforter et développer la mixité au sein des grands ensembles du parc social

· Définition et mise en œuvre d’une politique d’exonération et de modulation du SLS

· Participation à l’observatoire du PLH sur le volet occupation du parc social

Fiche action n°9 : Veille et intervention sur l’habitat dégradé 

· Déclaration d’Utilité Publique sur le secteur Duclaux

· Poursuite des interventions menées en diffus par le service Hygiène

Fiche action n°10 : Favoriser le maintien à domicile des personnes âgées ou handicapées

· Poursuite des services menés avec le Pact et le CG92 pour le maintien à domicile

· Mise en place d’un groupe de travail intercommunal

Fiche action n°11 : Répondre aux besoins en logement et hébergement des plus défavorisés

· Suivi de la production d’habitat très social

· Développement de l’offre d’hébergement d’urgence : création de 30 places 

· Poursuite des dispositifs ASLL et baux glissants

· Développement d’une structure de type résidence sociale/pension de famille à Emile Duclaux (26 places)

· Renforcement du partenariat avec les acteurs de l’hébergement, en particulier le SIAO

· Renforcement de la connaissance de l’offre pour accompagner ses nécessaires évolutions

Fiche action n°12 : Définir les conditions de redéploiement de l’offre issue de la reconversion des Foyers de Travailleurs Migrants

· Contribution au redéploiement de l’offre issue de la restructuration des FTM en résidences sociales de Nanterre 

Fiche action n°13 : Faciliter l’accès au logement des jeunes en insertion sociale et professionnelle
· Participation à la mise en place d’un réseau local des acteurs du logement des jeunes

Fiche action n°14 : Développer une offre spécifique et accessible économiquement pour les étudiants

Fiche action n°15 : Faciliter l’accès au logement des salariés du territoire

· Mise en place d’un groupe de travail pour développer le partenariat avec Action Logement ainsi que l’information en direction des salariés et des entreprises

Fiche action n°16 : Répondre aux obligations en matière d’accueil des gens du voyage

Fiche action n°17 : Développer un dispositif de suivi et de concertation autour du PLH, avec l’ensemble des partenaires

· Suivi des actions, coordination des partenaires

Fiche action n°18 : Mettre en œuvre un observatoire à l’échelle de l’agglomération

· Remontée d’informations à l’échelle de la CAMV, coordination des communes

	Contributions de la commune pour la mise en œuvre du PLH

	Fiche action n°1 : Conforter les actions foncières pour la réalisation des objectifs du PLH

· Moyens communaux dédiés à l’action foncière et partenariat (convention EPF)

· Un référent au sein de la commune, en particulier pour contribution à l’observatoire du PLH sur les aspects fonciers et pour étude à mi parcours sur les fonciers mutables

Fiche action n°2 : Développer une offre locative sociale équilibrée répondant aux besoins

· Apport de garanties de prêts aux bailleurs sociaux

· Subventions pour la construction de logements sociaux (enveloppe définie annuellement selon les programmes inscrits au Plan Pluriannuel d’Investissement)

· Un référent au sein de la commune, en particulier pour contribution à l’observatoire du PLH sur le volet construction neuve

Fiche action n°3 : Développer une offre encadrée et favoriser la primo accession

· Un référent au sein de la commune, en particulier pour contribution à l’observatoire du PLH sur le volet construction neuve et commercialisation

Fiche action n°4 : Développer une offre locative intermédiaire pour répondre aux besoins

· Un référent au sein de la commune, en particulier pour contribution à l’observatoire du PLH sur le volet construction neuve

Fiche action n°5 : Elaborer et mettre en œuvre une charte qualité des constructions neuves

· Moyens humains pour participation au groupe technique

· Un référent au sein de la commune, en particulier pour contribution à l’observatoire du PLH sur le volet construction neuve

Fiche action n°6 : Accompagner et anticiper les besoins de renouvellement urbain

Fiche action n°7 : Accompagner la requalification du parc social dans un objectif de développement durable

· Subventions sur les projets de réhabilitation (enveloppe définie annuellement selon les programmes inscrits au Plan Pluriannuel d’Investissement)

· Convention d’objectifs avec le Pact Arim pour l’adaptation du parc social existant

· Moyens humains pour suivi des démarches

Fiche action n°8 : Conforter et développer la mixité au sein des grands ensembles du parc social

· Etudes annuelles financées par la commune sur les mouvements dans le parc social

· Un référent au sein de la commune, en particulier pour contribution à l’observatoire du PLH sur le volet occupation du parc social

Fiche action n°9 : Veille et intervention sur l’habitat dégradé

· Subvention de la commune au Pact Arim : convention d’objectifs selon le volume de dossiers traités dans l’année

Fiche action n°10 : Favoriser le maintien à domicile des personnes âgées ou handicapées

· Convention d’objectifs avec le Pact Arim pour l’adaptation du parc social existant

· Un référent au sein de la commune pour participation au groupe de travail

Fiche action n°11 : Répondre aux besoins en logement et hébergement des plus défavorisés

· Un référent au sein de la commune

Fiche action n°12 : Définir les conditions de redéploiement de l’offre issue de la reconversion des Foyers de Travailleurs Migrants

· Un référent au sein de la commune

· Participation à une étude sur l’offre en foyers de travailleurs migrants, ses éventuels besoins d’adaptation et son redéploiement
Fiche action n°13 : Faciliter l’accès au logement des jeunes en insertion sociale et professionnelle

· Un référent au sein de la commune pour la mise en place du réseau local des acteurs du logement des jeunes

Fiche action n°14 : Développer une offre spécifique et accessible économiquement pour les étudiants

· Un référent au sein de la commune

Fiche action n°15 : Faciliter l’accès au logement des salariés du territoire

· Un référent au sein de la commune

Fiche action n°16 : Répondre aux obligations en matière d’accueil des gens du voyage

Fiche action n°17 : Assurer la coordination et mutualisation des moyens pour la mise en œuvre du PLH

et Fiche action n°18 : Mettre en œuvre un observatoire à l’échelle de l’agglomération
· Coordination des référents sur les différentes thématiques avec le chargé de mission habitat de la CAMV


Fiche Communale de Nanterre
	Les caractéristiques de la commune en matière d’habitat


	· 89 184 habitants en 2010 soit 41,4% de la population de la CAMV

· Une population relativement jeune, comparativement au département et aux autres communes (22,7% de 15-29 ans)

· Une taille moyenne des ménages élevés (2,49 personnes par ménage)

· Des ménages plus modestes que dans les autres communes (revenu annuel moyen inférieur de 30% à la moyenne de la CAMV)

· Un parc de 36 480 logements en 2010, avec une prédominance de l’habitat collectif dans un tissu urbain très diversifié

· Une prépondérance des locataires (64%), une majorité de locataires du parc social

· Majorité du parc social construite entre 1949 et 1974 mais le parc social tend à se renouveler du fait du dynamisme de la construction neuve

· Trois Projets de Renouvellement Urbain et Social (Petit Nanterre, Université, Parc Sud)

· Des situations d’habitat privé dégradé prises en compte de longue date par la commune (PIG Nanterre Habitat Plus, OPAH RU)

· Un marché de l’immobilier privé de plus en plus tendu tant pour la location (18,1€/m²/mois en 2013. Source Clameur) que pour l’accession (3 900€/m² dans l’ancien en 2010), des prix moindres que dans les autres communes mais un effet de rattrapage très marqué

· Un territoire de projet au cœur de la question du rapport habitat/emploi : positionnement central, au cœur des réseaux de transports routier et collectif, et dans la proximité immédiate du secteur de La Défense, les plus grandes potentialités foncières du secteur, mais des contraintes fortes (PPRI, PRI, autoroutes, RER)

	Les enjeux communaux en matière d’habitat
	· Poursuivre son développement économique en favorisant le rapprochement domicile-travail
Préserver la diversité de ses activités économiques face au pôle international de La Défense, et dans une démarche de rapprochement habitat / emploi, rester une ville accueillante à toutes les catégories sociales, en leur offrant notamment des opportunités de parcours résidentiel

· Agir pour un développement territorial équilibré 

Au regard de la diversité des quartiers nanterriens, faire une ville en traitant les coupures urbaines et en organisant les échanges par la diversification des fonctions et plus de mixité dans l’habitat

· Faire de la politique de renouvellement urbain un outil de diversification des grands quartiers d’habitat social

Poursuivre les efforts dans cette politique déjà largement engagée, notamment au Parc

· Lutter contre la logique de fragilisation sociale du territoire

Face à la spécialisation de Nanterre dans l’accueil des ménages très modestes (qui résulte de la volonté de la ville de répondre à tous les besoins maïs aussi du déséquilibre existant avec les communes de l’ouest parisien), rendre au parc social sa vocation d’accueil diversifié et faciliter les parcours résidentiels des ménages au sein de la commune

	L’objectif de production de logements


	Un objectif de 1 083 logements par an dont 40% de locatif social

· Un objectif de production de logements supérieur au rythme enregistré 5 dernières années (676 en 2008, 269 en 2009, 390 en 2010, 835 en 2011, 697 en 2012)

· Une production locative sociale orientée vers le PLUS (70%) mais aussi de façon significative vers le PLAI (20%) pour répondre aux besoins qui s’expriment localement

· Une volonté de diversifier la production neuve au travers d’une offre intermédiaire (PLS et logements à coût ou loyer maîtrisé hors SRU) pour permettre des parcours résidentiels au sein de la commune

· Accession à prix maîtrisé et en cherchant à favoriser l’accession à la propriété des habitants ou des salariés de Nanterre
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PLS PLUS PLAI	

2014 809 32 227 65 324

2015 1002 40 281 80 401

2016 1458 58 408 117 583

2017 1068 43 299 85 427
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2019 1110 44 311 89 444

total	 6498 259 1820 520 2599
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	La territorialisation de la production de logements
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	Territorialisation des actions pour la commune 
	Fiche action n°1 : Conforter les actions foncières pour la réalisation des objectifs du PLH

· Poursuite des actions menées : convention avec l’EPF, acquisitions foncières, mobilisation des outils fonciers (droit de préemption urbain, convention publique d’aménagement…)

· Etude à mi parcours du PLH des fonciers mutables à l’échelle de la CAMV

Le Conseil municipal de Nanterre du 11 décembre 2012 a prescrit la révision du PLU en énonçant les objectifs suivants :

· Poursuivre la dynamique de renouvellement urbain sur l’ensemble de la ville :

· les projets de renouvellement urbain et social des quartiers populaires en lien avec Seine-Arche ;

· les projets de couture urbaine autour des grands axes ;

· les projets de renouvellement ponctuels dans le tissu ancien (OPAH RU…).

· Définir et arrêter l’avenir de deux territoires de développement : les Bords de Seine et les Groues.

· Anticiper l’arrivée du métro et du tramway T1 pour continuer à maîtriser le développement du secteur de la Boule et ses abords.

· Répondre au défi de la croissance démographique projetée en anticipant les besoins de la population en équipements publics.

· Renforcer les exigences de qualité urbaine, notamment en actualisant le document d’urbanisme au regard des nouvelles orientations issues des documents cadres (et des nouveaux textes législatifs et règlementaires.

Fiche action n°2 : Développer une offre locative sociale équilibrée répondant aux besoins

· Un objectif de 40% de logements sociaux dans la construction neuve, soit 433 logements par an, répartis en 20% de PLAI, 70% de PLUS et 10% de PLS

Fiche action n°3 : Développer une offre encadrée et favoriser la primo accession à la propriété

· Un objectif de 10% de la production neuve annuelle de logements

· Intervention dans les négociations amont pour maitrise des prix : en accession encadrée (environ 3 400 €/m²), en accession à prix maitrisés (environ 4 900 €/m²)

Fiche action n°4 : Développer une offre locative intermédiaire pour répondre aux besoins

· Un objectif de 10% de logements à coût ou loyer maîtrisé dont PLS supplémentaires

· Participation au montage des projets des investisseurs institutionnels ou privés

Fiche action n°5 : Elaborer et mettre en œuvre une charte qualité des constructions neuves

· Mise en place d’un groupe technique associant les trois communes pour l’élaboration de la charte

· Réalisation d’un « kit promoteur » plus détaillé (recommandations en termes de typologie par exemple)

Fiche action n°6 : Accompagner et anticiper les besoins de renouvellement urbain

· Accompagnement pour l’achèvement des projets ANRU actuels (Petit Nanterre, Université)

· Engagement de la démolition de la Résidence de la Boule de France Habitation appelée la barre AOTEP en avril 2013

· Candidature de Nanterre à l’ANRU 2 pour le quartier Parc Sud

Fiche action n°7 : Accompagner la requalification du parc social dans un objectif de développement durable

· Identification des logements les plus énergivores à l’échelle de la commune (la ville a récupéré tous les DPE du parc existant)

· Appui à la mobilisation des financements existants (Conseil Régional, Ademe…)

· Participation à l’échange des bonnes pratiques et à l’instauration d’un cadre commun d’exigences ; actions incitatives dans le cadre des CUS et des conventions ville-bailleur

Fiche action n°8 : Conforter et développer la mixité au sein des grands ensembles du parc social

· Définition et mise en œuvre d’une politique d’exonération et de modulation du SLS

· Participation à l’observatoire du PLH sur le volet occupation du parc social

· Poursuivre les ateliers « sites sensibles » / CCL

Fiche action n°9 : Veille et intervention sur l’habitat dégradé 

· Veille active sur l’habitat dégradé, dont les copropriétés

Poursuite des actions engagées dans le cadre des dispositifs opérationnels (PIG Nanterre Habitat Plus, OPAH RU), le nouveau dispositif Nanterre Habitat +, en plus de l’information et de l’accompagnement des propriétaires interviendra plus particulièrement sur trois thématiques : la lutte contre la précarité énergétique, l’adaptation des logements au vieillissement et au handicap et la lutte contre l’habitat indigne.

Fiche action n°10 : Favoriser le maintien à domicile des personnes âgées ou handicapées

· Mission de sensibilisation/information ainsi que d’aide aux travaux d’adaptation dans le cadre du PIG Nanterre Habitat Plus

· Participation au groupe de travail intercommunal

Fiche action n°11 : Répondre aux besoins en logement et hébergement des plus défavorisés

· Suivi de la production d’habitat très social

· Renforcement du partenariat avec les acteurs de l’hébergement, en particulier le SIAO pour trouver des solutions aux ménages de la commune

· Question de la sortie de l’hébergement à l’échelle départementale

Fiche action n°12 : Définir les conditions de redéploiement de l’offre issue de la reconversion des Foyers de Travailleurs Migrants

· Renforcement de la connaissance de l’offre pour accompagner ses nécessaires évolutions ; les projets de restructuration des FTM ne sont pas validés par la ville compte tenu du nécessaire redéploiement de l’offre à l’échelle départementale
Fiche action n°13 : Faciliter l’accès au logement des jeunes en insertion sociale et professionnelle

· Participation à la mise en place d’un réseau local des acteurs du logement des jeunes

Fiche action n°14 : Développer une offre spécifique et accessible économiquement pour les étudiants

· Suivi de la programmation et veille sur le respect des objectifs en termes de coût et d’insertion urbaine

· Enjeu pour la ville que le CROUS s’ouvre sur la ville et ne se développe pas dans une logique de campus

Fiche action n°15 : Faciliter l’accès au logement des salariés du territoire

· Mise en place d’un groupe de travail pour développer le partenariat avec Action Logement ainsi que l’information en direction des salariés et des entreprises

· Développer les partenariats avec les entreprises signataires des chartes « ville-entreprise »

Fiche action n°16 : Répondre aux obligations en matière d’accueil des gens du voyage

· Création et gestion d’une aire d’accueil intercommunale à Nanterre

Fiche action n°17 : Développer un dispositif de suivi et de concertation autour du PLH, avec l’ensemble des partenaires

· Suivi des actions, coordination des partenaires communaux

Fiche action n°18 : Mettre en œuvre un observatoire à l’échelle de l’agglomération

· Remontée d’informations à l’échelle de la CAMV


	Contributions de la commune pour la mise en œuvre du PLH


	Fiche action n°1 : Conforter les actions foncières pour la réalisation des objectifs du PLH

· Moyens communaux dédiés à l’action foncière et partenariat (convention EPF)

· Un référent au sein de la commune, en particulier pour contribution à l’observatoire du PLH sur les aspects fonciers et pour étude à mi parcours sur les fonciers mutables

Fiche action n°2 : Développer une offre locative sociale équilibrée répondant aux besoins

· Apport de garanties de prêts aux bailleurs sociaux

· Accompagnement des opérateurs dans la recherche ou l’achat de terrains (mise à disposition/cession foncière)

· Subventions pour surcharge foncière (10 000 € /logt en moyenne PLUS et PLAI) en contrepartie de réservation (de l’ordre de 1 réservation pour 70 000 € de subventions)
· Un référent au sein de la commune (service habitat), en particulier pour contribution à l’observatoire du PLH sur le volet construction neuve

Fiche action n°3 : Développer une offre encadrée et favoriser la primo accession

· Moyens humains (service habitat) pour la négociation sur la programmation, le prix et les méthodes de commercialisation (accession libre ou encadrée) avec les promoteurs et les aménageurs (EPADESA, Semna)
· Un référent au sein de la commune, en particulier pour contribution à l’observatoire du PLH sur le volet construction neuve et commercialisation

Fiche action n°4 : Développer une offre locative intermédiaire pour répondre aux besoins

· Moyens humains pour la négociation avec les bailleurs et investisseurs

· Un référent au sein de la commune, en particulier pour contribution à l’observatoire du PLH sur le volet construction neuve

Fiche action n°5 : Elaborer et mettre en œuvre une charte qualité des constructions neuves

· Moyens humains pour participation au groupe technique (référent service habitat)
· Un référent au sein de la commune, en particulier pour contribution à l’observatoire du PLH sur le volet construction neuve
· Prêts ou subventions pour la reconstitution de l’offre (mettre en parallèle avec les maquettes ANRU)
Fiche action n°6 : Accompagner et anticiper les besoins de renouvellement urbain

· Moyens de la commune sur les PRUS

· Un groupe de travail au sein de la commune pour lancement et suivi de l’étude sur un dossier ANRU 2

Fiche action n°7 : Accompagner la requalification du parc social dans un objectif de développement durable

· Moyens humains pour suivi des démarches (Habitat et Environnement)
Fiche action n°8 : Conforter et développer la mixité au sein des grands ensembles du parc social

· Etudes annuelles financées par la commune sur les mouvements dans le parc social

· Un référent au sein de la commune, en particulier pour contribution à l’observatoire du PLH sur le volet occupation du parc social

Fiche action n°9 : Veille et intervention sur l’habitat dégradé 

· Crédits d’études et d’ingénierie des dispositifs communaux (suivi animation du PIG - 325 000 €/an, suivi animation de l’OPAH RU – 461 000 €/an)

· Aides directes de la commune : 75 000 €/an – 100 logts – PIG Nanterre Habitat Plus ; 75 000 €/an – 50 immeubles sur 5 ans – OPAH RU)

Fiche action n°10 : Favoriser le maintien à domicile des personnes âgées ou handicapées

· Crédits d’études et d’ingénierie déployées dans le cadre du PIG Nanterre Habitat Plus (suivi animation du PIG : 325 000 €/an)

· Un référent au sein de la commune pour participation au groupe de travail (service habitat)

Fiche action n°11 : Répondre aux besoins en logement et hébergement des plus défavorisés

· Un référent au sein de la commune (service habitat)

Fiche action n°12 : Définir les conditions de redéploiement de l’offre issue de la reconversion des Foyers de Travailleurs Migrants

· Un référent au sein de la commune

· Participation à une étude sur l’offre en foyers de travailleurs migrants, ses éventuels besoins d’adaptation et son redéploiement
Fiche action n°13 : Faciliter l’accès au logement des jeunes en insertion sociale et professionnelle

· Un référent au sein de la commune pour la mise en place du réseau local des acteurs du logement des jeunes

· Financements dédiés de soutien aux acteurs locaux du logement des jeunes (convention avec les Créa’s, subvention annuelle de 50 000 €/an pour l’accompagnement des jeunes en difficulté)

Fiche action n°14 : Développer une offre spécifique et accessible économiquement pour les étudiants

· Un référent au sein de la commune (service habitat)
Fiche action n°15 : Faciliter l’accès au logement des salariés du territoire

· Un référent au sein de la commune

Fiche action n°16 : Répondre aux obligations en matière d’accueil des gens du voyage

· Etude de faisabilité financée par Nanterre en 2012 (25 000 €)

Fiche action n°17 : Assurer la coordination et mutualisation des moyens pour la mise en œuvre du PLH

et Fiche action n°18 : Mettre en œuvre un observatoire à l’échelle de l’agglomération

· Coordination des référents sur les différentes thématiques 
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Elaboration du Programme Local de l’Habitat (P.L.H.) 
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